
















N°CONTRAT N° Lot Désignation Entreprise
Montant de 

base HT 
marché

Avenant   HT 
du 06/03/23

Avenants  HT 
du 15/05/23

Avenants HT
du 26/06/23

écart en 
pourcentage

Nouveau 
Montant Total 
HT du Marché

Nouveau 
Montant Total 
TTC du Marché

2021.64.16.5TRX-1
1 GROS-OEUVRE Pouquet (19)    130 000,00 €  révision des prix 0,00%     130 000,00 € 156 000,00 €

2021.64.16.5TRX-2 2 CHARPENTE METALLIQUE Mambert (46)       16 371,00 €  révision des prix 0,00%       16 371,00 € 19 645,20 €
2021.64.16.5TRX-3 3 CHARPENTE ET BARDAGE Jauzac (46)       99 938,98 €  révision des prix 0,00%       99 938,98 € 119 926,78 €
2021.64.16.5TRX-4 4 COUVERTURE Duplouy (46)       78 995,84 €  révision des prix   2 327,40 € 2,95%       81 323,24 € 97 587,89 €

2021.64.16.5TRX-5
5 ISOLATION PAR L'EXTERIEUR

SARL MARCEL 
BOUNY

      35 875,00 €  révision des prix 0,00%       35 875,00 € 43 050,00 €

2021.64.16.5TRX-6 6 ETANCHEITE Smac (19)       15 901,23 €  révision des prix   1 827,52 € 11,49%       17 728,75 € 21 274,50 €

2021.64.16.5TRX-7
7 MENUISERIES EXTERIEURES Jauzac (46)       87 646,06 €  révision des prix 0,00%       87 646,06 € 105 175,27 €

2021.64.16.5TRX-8
8 MENUISERIES INTERIEURES Delnaud (46)       58 786,28 €   3 421,20 €  révision des prix 5,82%       62 207,48 € 74 648,98 €

2021.64.16.5TRX-9 9 PLATRERIE - PEINTURE Alliance (12)       79 000,00 €  révision des prix 0,00%       79 000,00 € 94 800,00 €
2021.64.16.5TRX-10 10 SOLS SOUPLES Mertz (46)       36 447,69 €  révision des prix 0,00%       36 447,69 € 43 737,23 €
2021.64.16.5TRX-11 11 CARRELAGES - FAIENCES Mertz (46)         9 482,76 €  révision des prix 0,00%          9 482,76 € 11 379,31 €

2021.64.16.5TRX-12
12 ELECTRICITE - COURANTS 

FORTS ET FAIBLES
Brive Electricité 
(19)

      48 800,27 €  révision des prix 0,00%       48 800,27 € 58 560,32 €

2021.64.16.5TRX-13
13 CHAUFFAGE / VENTILATION 

/ PLOMBERIE
Hydro Thermie 46 
(46)

   137 900,00 €  révision des prix 0,00%     137 900,00 € 165 480,00 €

2021.64.16.5TRX-14 14 CUISINE Soccoo'c       12 620,83 €  révision des prix 0,00%       12 620,83 € 15 145,00 €
2021.64.16.5TRX-15 15 VRD TPJ       91 997,65 €  révision des prix 0,00%       91 997,65 € 110 397,18 €

   939 763,59 €   3 421,20 €                -   € 4 154,92 € 0,81%     947 339,71 € 1 136 807,65 €TOTAL  HT 

CONSTRUCTION DE LA CRECHE INTERCOMMUNALE A BRETENOUX      2021.64.16.5TRX
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■Modifications introduites par le présent avenant:
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent 

avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence financière de chacune des 

modifications apportées.) 

Transformation des descentes ZINC en descentes métallique 
thermolaqué 

a Incidence financière de l'avenant : 

L'avenant a une incidence finan cière sur le montant du marché public : 
(Cocher l a  case-correspondante.) 

D Non 

Montant de l'avenant 

• 

a 

Taux de la TVA: .20.,00 .. ?/.Q ................................ . 
Montant HT: .2.327,40.€ ......................... ..
Montant TTC : 2.7.9.2.,8.8 .. € ........................... .

181 Oui 

a % d'écart introduit par l'avenant : 

Nouveau montant du marché public : 
• Taux de la TVA: .:W.,0.0.% ............................... .. 
■ Montant HT : .8.t.3.2.3�2.4 .. € ...... .................. . 

a Montant TTC : .S.7. .. 5.8.7.J3.9 .. f ....................... . 

ant 202'1.6 .'1 !5 1U°•Q4 Pa e: 2 / 4 

2,95%
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AGENCE LIMOUSIN - BERRY 

Etablissement de BRIVE 

ZAC de L’Aiguillon 

19270 USSAC 

Tél : 05 55 17 48 50 - Fax : 05 55 74 03 93 

brive@smac-sa.com 

 

AGENCE LIMOUSIN - BERRY 
243, avenue des Casseaux - B.P. 543 

87012 LIMOGES CEDEX 1 

Tél : 05 55 33 48 35 - Fax : 05 55 32 46 84   
limoges@smac-sa.com 
 
www.smac-sa.com 
Siège social : 143 avenue de Verdun – 92442 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 
Société par Actions Simplifiée au capital de 4 300 000 Euros – 682 040 837 RCS Nanterre - N° d’identification TVA : FR 61 682 040 837 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Objet : Crèche de Bretenoux - Modification d'EEP. 

N° DESIGNATION DES OUVRAGES U Quantités P.U H.T.€ TOTAL H.T.€

1
Modification de l'emplacement des EEP sur les préaux du chantier de la 
crèche de Bretenoux suite demande Architecte. 

Travaux comprenant : 

- Déplacement et mise à dispostion d'une équipe 
- Amené et repli du matériel 
- Arrachage des EEP existantes
- Ouverture du complexe, fourniture et des nouvelles EEP.
- Mise en œuvre d'une étanchéité autour des nouvelles EEP. F 1,00 1 827,52 1 827,52

Nota :

Sous-face bois à retirer avant notre intervention par l'entreprise l'ayant 
installé, afin de permettre notre intervention. 
Founiture de l'alimentation électrique à la charge du maitre d'ouvrage.

Merci de repérer en amont les emplacements souhaités des nouvelles 
EEP par les Architectes afin de valider le positionnement définitif. 

PRIX VALEUR - Mai 2023 1 827,52
BRIVE, le 17.05.2023 365,50

2 193,02

Conditions particulières :  

DEVIS N° : AB-CB.01

TOTAL H.T
TVA 20%

La signature du présent devis implique l’acceptation sans réserve par le Client et son adhésion pleine et entière aux CONDITIONS GENERALES TRAVAUX ci-
jointes qui, sauf accord dérogatoire exprès et préalable de notre société, prévalent sur tout autre document du Client et notamment sur toutes conditions 
générales d’achat. 

TOTAL TTC

LE CLIENT

Signature, cachet précédée de la mention manuscrite 
"BON POUR ACCORD"

C.C CAUVALDOR 
Bramefond

46130 BRETENOUX

L’acceptation du présent devis se fait par voie postale, par courriel ou par télécopie par la signature du Client accompagnée de son cachet commercial. 
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PHASE ESQ APS FEV2023
TF TC TF TC TF TC TF TC

LOT 1 VRD 85 000 12 000 LOT 1 VRD CUVE RECUP EAUX PLUVIALES 3 000
LOT 2 GO 135 000 45 000 LOT 2 GO
LOT 3 CHARPENTE OSSATURE BOIS COUVERTURE 200 000 54 000 LOT 3 BOIS   
LOT 4 METAL 35 000 10 000 LOT 4 METAL
Lot 5 MENUISERIES BOIS EXT INT AGENCEMENT 46 000 20 000 LOT 5  MENUIS INT EXT BOIS
LOT 6 PLATRERIE 26 000 12 000 LOT 6 PLAT 
LOT 7 SOL SOUPLE 22 000 8 000 LOT 7 SOL SOUPLE
LOT 8 ELEC 42 000 10 000 LOT 8 ELEC
LOT 9 CVC PLOM 85 000 15 000 LOT 9 CVC  climatisat MAISON PRINCIPALE 15 000
LOT 10 PEINTURE 15 000 7 000 LOT 9 CVC  ventilation mécanique vide sanitaire 4 000
LOT 11 NETTOYAGE CHANTIER LIVRAISON 7 000 4 000

690 000 255 000 690 900 237 900 698 000 197 000 22 000 0

PHASE AVP RECALAGE 12 JUIN  2023   OPTIONS

22 000

tableau comparatif ESTIMATION DES TRAVAUX AVP POLE PETITE ENFANCE SOUSCEYRAC 

GROUPEMENT AGENCE M APARD  IDBAT24  CESTI INGENIERIE

PHASE AVP RECALAGE 5 JUIN MAI 2023

895 000928 800945 000

PROGRAM JUIL2022
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CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME VOIRIE 2023 – REHABILITATION RESEAU 

D’EAUX PLUVIALES  
COMMUNE DE CRESSENSAC SARRAZAC 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
 
La commune de Cressensac Sarrazac représentée par son maire Monsieur Fenni spécialement 
habilité(e) aux fins des présentes pour lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil 
municipal en date du                 l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « la commune » ou « le mandant » 

D'une part 
 
ET 
 
La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne (dite CAUVALDOR), représentée 
par son président, Monsieur Raphael DAUBET, spécialement habilité aux fins des présentes pour 
lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil communautaire n° 27-07-2020-003 en 
date du 27 juillet 2020 l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « CAUVALDOR » ou « le mandataire » 

D’autre part 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Dans le cadre de la compétence voirie, la communauté de communes est compétente en ce qui 
concerne l’aménagement et l’entretien des voiries rurales et urbaines retenues au travers de la notion 
d’intérêt communautaire. 
 
La réalisation de ces aménagements de surface peut nécessiter au préalable l’installation ou la réfection 
des réseaux enterrés pour lesquels la communauté de communes n’est pas compétente. Afin de mener 
ces opérations de manière globale, il est envisagé que les communes puissent transférer leur maitrise 
d’ouvrage à CAUVALDOR pour les aménagements dont elles ont la compétence. 
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EN CONSEQUENCE DE QUOI IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. – Objet de la convention 
 
Conformément à la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée (dite loi MOP), et notamment son article 4, la présente 
convention a pour objet de : 

- Confier à CAUVALDOR la mission de réaliser, au nom et pour le compte de la commune et sous son 
contrôle, la réfection du réseau de collecte des eaux pluviales situé sous la VC n°15 de la 
commune. 

- Définir les conditions de cette délégation de maitrise d’ouvrage, et les modalités de participations 
financières et de contrôle. 

 
 
 

Article 2. – Financement - Programme et enveloppe financière prévisionnelle 
 
Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière définis ainsi que dans le délai prévisionnel établi par la présente convention.  
Dans le cas ou au cours de la mission, le maître d'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 
modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant au présent contrat 
devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. 
 
Le programme fonctionnel de l'opération est défini préalablement par la commune et CAUVALDOR.  
 
Les éléments du financement de l’opération sont définis dans l'annexe I de la présente convention. Le 
mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière ainsi définis. 
 
 
 
Article 3. – Contenu de la mission 
 
Conformément aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 12 juillet 1985, l'objet de la présente convention est de 
donner mandat à CAUVALDOR pour réaliser au nom et pour le compte de la commune l'ensemble des 
opérations administratives, techniques et financières concourant à la réalisation de l'opération consistant 
en la réfection du réseau de collecte des eaux pluviales situé sous la VC n°15 de la commune. 
Le mandataire effectuera :  
•  Les opérations de consultation préalables à la passation de tous les marchés ;  
•  La préparation administrative, la signature et l'exécution des marchés après approbation du choix par 

la commune ;  
•  L'organisation de la réception de l'ouvrage ;  
•  Le récolement des ouvrages et la transmission des DOE (dossiers des ouvrages exécutés) ;  
•  Les dossiers pour l'obtention des subventions éventuelles. 
•  la gestion financière des marchés, versements des rémunérations correspondantes, jusqu'à la 

notification des décomptes définitifs et la libération des retenues de garanties ;  
•  le suivi technique des travaux et réception des travaux ;  
•  le suivi du parfait achèvement des travaux jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement ;  
•  La gestion financière et comptable de l'opération, jusqu'à l'obtention du quitus du maître d'ouvrage ;  
•  La gestion administrative de l'opération ;  
•  L’assistance pour les actions en justice, 
Et d'une manière générale, tous actes nécessaires à l'exercice de sa mission. 
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Article 4. – Responsabilité du mandataire 
 
Le mandataire est responsable de sa mission. Sa responsabilité sera engagée dans la mesure où il aura 
manqué aux obligations figurant dans la présente convention. 
Dans les actes qu'il devra réaliser pour la bonne fin de sa mission, le mandataire pourra avertir les 
intervenants qu'il agit au nom et pour le compte de la commune. 
Le mandataire a un devoir général d'information de la commune, il organisera pour ce faire des réunions 
régulières destinées à rendre compte de l'état d'avancement de l'opération. 
 
Le mandataire doit avertir sans délai la commune de toute modification susceptible d'entraîner une 
modification du programme, du délai de livraison ou de l'enveloppe financière. 
 
 
 
Article 5. – Mise à disposition préalable du site 
 
La commune met à disposition du mandataire à la notification de la présente convention, le site, lieu 
d'implantation de l'opération. 
À compter de cette date, le site relève de la responsabilité du mandataire qui en est le gardien. 
 
 
 
Article 6. – Durée de la mission et durée prévisionnelle des travaux 
 
La présente convention est applicable à compter de sa signature, et durera pendant l’exécution de la 
mission du mandataire 
La durée prévisionnelle à valeur indicative des travaux est de 8 semaines. 
Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 14, la présente convention expirera dans 
les conditions fixées à l’article 15 des présentes. 
 
 
 
Article 7. – Approbation des avant-projets et projets 
 
Le mandataire transmettra des dossiers complets accompagnés de propositions détaillées permettant à 
la commune d'apprécier les conditions dans lesquelles le programme et l'enveloppe financière 
prévisionnelle sont ou non respectés. 
S'il apparaît qu'ils ne sont pas respectés, le mandataire alertera la commune sur la nécessité ou l'utilité 
d'apporter des précisions ou ajustements à ce programme et/ou à cette enveloppe. 
Dans ce cas, la commune pourra :  
- soit définir les adaptations ou ajustements du programme et/ou de l'enveloppe prévisionnelle 

permettant d'accepter les avant-projets ou projets, 
- soit demander la modification des avant-projets ou projets, afin qu'ils deviennent entièrement 

conformes au programme et à l'enveloppe prévisionnelle initiale. 
 
 
 
Article 8. – Suivi des travaux 
 
Le mandataire devra être présent lors des contrôles ou essais à effectuer. Il devra assister aux réunions 
hebdomadaires de chantier et à toute autre réunion nécessaire au bon déroulement de l'opération. Il 
devra transmettre un compte-rendu de ces réunions à la commune ou s'assurer que le maître d'œuvre 
adresse un procès-verbal de réunion de chantier à la commune. 
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Article 9. – Réception des ouvrages 
 
En application de l'article 4 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, le mandataire est tenu 
d'obtenir l'accord préalable de la commune avant de prendre la décision de réception de l'ouvrage. En 
conséquence, les réceptions seront organisées par le mandataire selon les modalités suivantes. 
 
La commune pourra assister à tout ou partie des opérations préalables à la réception. À cette fin, le 
mandataire lui communiquera le calendrier prévisionnel des opérations 15 jours avant le 
commencement. 
Avant les opérations préalables à la réception, le mandataire organisera une visite des ouvrages à 
réceptionner à laquelle participeront le maître de l'ouvrage, le mandataire et (le cas échant) le maître 
d'œuvre. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte-rendu qui reprendra les observations 
présentées par le maître d'ouvrage et qu'il entend voir régler avant d'accepter la réception. 
Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception. 
 
Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera aux entreprises dans 
un délai de 30 jours suivant la date du procès-verbal. Une copie en sera notifiée à la commune. Si la 
réception intervient avec des réserves, le mandataire invite la commune aux opérations préalables à la 
levée de celles-ci dans les mêmes conditions que précitées. 
 
Les ouvrages sont mis à la disposition de la commune après réception des travaux notifiée aux 
entreprises. Cette mise à disposition doit faire l'objet d'un constat signé par les parties. La mise à 
disposition prend effet le jour suivant la date du constat contradictoire. La mise à disposition de l'ouvrage 
transfère la garde et l'entretien de celui-ci à la commune. 
 
Entrent dans la mission du mandataire la levée de réserves de réception et la mise en jeu éventuelle des 
garanties décennales et contractuelles ; la commune doit lui laisser toutes facilités pour assurer ses 
obligations. 
Toutefois en cas de litige au titre de garanties biennale ou décennale, toute action contentieuse reste de 
la seule compétence de la commune. 
Le mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise 
utilisation de l'ouvrage remis ou d'un défaut d'entretien. 
 
 
 
Article 10. – Absence de rémunération du mandataire 
 
Le Mandataire réalisera sa mission gracieusement, sans aucune rémunération 
 
 
 
Article 11. – Règlements des avances et reddition des comptes 
 
Le règlement des sommes dues s'effectuera sous le délai global de paiement selon la règlementation en 
vigueur par le mandataire  
 
Le mandant pourra s’acquitter par le versement d'avances sur justificatifs fournis par le mandataire 
(relevés des paiements cosignés par l’ordonnateur et le comptable). 
 
A la fin de l’opération, le solde ou la totalité des coûts dus par le mandant sur les travaux relevant de sa 
compétence sera sollicité par le mandataire au regard du montant définitif de l’opération, et du plan d 
financement définitif selon l’éventualité d’affectation de subventions de la part des partenaires habituels 
sur la partie confiée au titre du présent contrat.  
 
 
 
 
Article 12. – Contrôles de la commune 
 
12.1. Contrôle financier et comptable 
A toute demande de la commune, le mandataire transmettra à la commune un compte-rendu de 
l'avancement de l'opération comportant un bilan financier prévisionnel actualisé du déroulement de 
l'opération, un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération, un échéancier 
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prévisionnel actualisé des recettes et dépenses restant à intervenir et les besoins en trésorerie 
correspondants. 
 
12.2. Contrôle administratif et technique de la commune 
La commune se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs 
qu'elle estime nécessaire. Le mandataire devra donc laisser à la commune et à ses agents libre accès à 
tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'aux chantiers. Toutefois, la commune ne pourra faire 
ses observations qu'au mandataire et en aucun cas aux titulaires des contrats passés par ce dernier. 
 
 
 
Article 13. – Absence de pénalités 
 
Aucune pénalité ne pourra être appliquée au mandataire en cas de manquement à ses obligations, ou en 
cas de retard dans la mission. Seule une résiliation de la présente convention pourra être demandée. 
 
 
 
Article 14. – Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, en cas de 
carence ou de faute caractérisée de l'une ou l'autre des deux parties, après mise en demeure restée 
infructueuse pendant un délai d'un mois.  
Les pénalités mises au débit de la partie fautive pourront être établies à l'amiable entre les deux 
cocontractants selon l'importance du préjudice subi et de la faute commise. 
Dans tous les cas, le mandataire conserve le droit au règlement des débours qu'il aura engagés et dont il 
pourra justifier le montant et l'affectation à l'opération. 
 
 
 
Article 15. – Achèvement de la mission 
 
La mission du mandataire prend fin avec le quitus délivré par la commune ou par la résiliation du contrat 
de mandat. Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions, 
et notamment :  

•  Réception des ouvrages et levée des réserves de réception ;  
•  Mise à disposition des ouvrages ;  
•  Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 

couverts par cette garantie ;  
•  Établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître d'ouvrage. 

 
La commune doit notifier sa décision au mandataire dans les quatre mois suivant la réception de la 
demande du quitus. 
Si, à la date du quitus, il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au titre 
de l'opération, le mandataire est tenu de remettre à la commune tous les éléments en sa possession 
pour que celle-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 
La gestion des contrats en cours sera transférée à la commune sans incidence juridique et financière 
pour le mandataire. 
 
 
 
Article 16. – Actions en justice 
 
Le mandataire engagera toute action en justice et se chargera de la défense des intérêts qu'il représente 
par voie contentieuse, si nécessaire jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 
Il lui appartiendra, si besoin, d'engager la responsabilité contractuelle des parties à l'opération. 
 
 
Article 17. – Assurances 
 
Le mandataire s'engage à souscrire les assurances nécessaires à la réalisation de sa mission. 
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Article 18. – Entrée en vigueur 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties. 
Sauf en cas de résiliation, la présente convention prend fin à l'achèvement de la mission du mandataire 
ainsi qu'il l'est prévu à l'article 15. 
 
 
 
Article 19. – Litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de TOULOUSE, 68 rue Raymond VI, BP 7007, 31068 Toulouse cedex 7. 
 
 
 
Fait à Souillac, le  
 
En trois exemplaires 
 
 

Pour CAUVALDOR, 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Raphael DAUBET 

Pour la commune, 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 

Jean Claude FOUCHE 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
I – Financement de l’opération, programme et enveloppe financière 
II - Délibération n°27-07-2020-003– Communauté de Communes CAUVALDOR 
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SARRAZAC - CRESSENSAC-SARRAZAC

VC 15 D100 (bourg de Sarrazac) à D87 (Château de Croze) 
route de la Pessie

Longueur 846 ml - Largeur moyenne 3,00 ml
Charge 
communale

Charge 
communautaire

N° Prix DESIGNATION Unité Quantité P.U (HT) Montant HT Montant HT Montant HT
2 SIGNALISATION TEMPORAIRE Forfait 1,00             250,00 € 250,00 € 250,00 €
3 PANNEAUX DE COMMUNICATION ET D'INFORMATION RIVERAIN Forfait 1,00             80,00 € 80,00 € 80,00 €
6 DELIGNEMENT D’ACCOTEMENT A LA NIVELEUSE Mètre 1 692,00      0,25 € 423,00 € 423,00 €
24    OUVERTURE DE SAIGNEES Hectomètre 9,00             45,00 € 405,00 € 405,00 €
39   GRAVE EMULSION 0/10 POUR REPROFILAGE LEGER à 70KG/M²            m² 2 630,00      5,40 € 14 202,00 € 14 202,00 €
51   REALISATION D'UN ENDUIT SUPERFICIEL D'USURE BICOUCHE Emulsion m² 2 630,00      3,60 € 9 468,00 € 9 468,00 €
54   PLUS VALUE POUR BALAYAGE DES REJETS PAR ASPIRATION : m² 300,00         0,30 € 90,00 € 90,00 €
92   CANALISATION PEHD DN 300 Mètre 6,00             105,00 € 630,00 € 630,00 €

134 FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE TETE DE SECURITE POUR BUSE DE DIAMETRE 300 MM à 500 MMUnité 2,00             325,00 € 650,00 € 650,00 €

Montant total H.T. 26 198,00 € 1 280,00 € 24 918,00 €

Montant TVA (20%) 5 239,60        256,00               4 983,60            

Montant total T.T.C. 31 437,60 € 1 536,00 € 29 901,60 €

LOT05 - Secteur VAYRAC - Bon de commande n°_2023_

PROGRAMME VOIRIE 2023 - REPARTITION FINANCIERE
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CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME VOIRIE 2023 – REHABILITATION RESEAU 

D’EAUX PLUVIALES  
COMMUNE DE MEYRONNE 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
 
La commune de Meyronne représentée par son maire Monsieur Baladre spécialement habilité(e) aux 
fins des présentes pour lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil municipal en 
date du                 l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « la commune » ou « le mandant » 

D'une part 
 
ET 
 
La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne (dite CAUVALDOR), représentée 
par son président, Monsieur Raphael DAUBET, spécialement habilité aux fins des présentes pour 
lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil communautaire n° 27-07-2020-003 en 
date du 27 juillet 2020 l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « CAUVALDOR » ou « le mandataire » 

D’autre part 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Dans le cadre de la compétence voirie, la communauté de communes est compétente en ce qui 
concerne l’aménagement et l’entretien des voiries rurales et urbaines retenues au travers de la notion 
d’intérêt communautaire. 
 
La réalisation de ces aménagements de surface peut nécessiter au préalable l’installation ou la réfection 
des réseaux enterrés pour lesquels la communauté de communes n’est pas compétente. Afin de mener 
ces opérations de manière globale, il est envisagé que les communes puissent transférer leur maitrise 
d’ouvrage à CAUVALDOR pour les aménagements dont elles ont la compétence. 
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EN CONSEQUENCE DE QUOI IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. – Objet de la convention 
 
Conformément à la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée (dite loi MOP), et notamment son article 4, la présente 
convention a pour objet de : 

- Confier à CAUVALDOR la mission de réaliser, au nom et pour le compte de la commune et sous son 
contrôle, la réfection du réseau de collecte des eaux pluviales situé sous la VC n°13 de la 
commune. 

- Définir les conditions de cette délégation de maitrise d’ouvrage, et les modalités de participations 
financières et de contrôle. 

 
 
 

Article 2. – Financement - Programme et enveloppe financière prévisionnelle 
 
Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière définis ainsi que dans le délai prévisionnel établi par la présente convention.  
Dans le cas ou au cours de la mission, le maître d'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 
modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant au présent contrat 
devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. 
 
Le programme fonctionnel de l'opération est défini préalablement par la commune et CAUVALDOR.  
 
Les éléments du financement de l’opération sont définis dans l'annexe I de la présente convention. Le 
mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière ainsi définis. 
 
 
 
Article 3. – Contenu de la mission 
 
Conformément aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 12 juillet 1985, l'objet de la présente convention est de 
donner mandat à CAUVALDOR pour réaliser au nom et pour le compte de la commune l'ensemble des 
opérations administratives, techniques et financières concourant à la réalisation de l'opération consistant 
en la réfection du réseau de collecte des eaux pluviales situé sous la VC n°13 de la commune. 
Le mandataire effectuera :  
•  Les opérations de consultation préalables à la passation de tous les marchés ;  
•  La préparation administrative, la signature et l'exécution des marchés après approbation du choix par 

la commune ;  
•  L'organisation de la réception de l'ouvrage ;  
•  Le récolement des ouvrages et la transmission des DOE (dossiers des ouvrages exécutés) ;  
•  Les dossiers pour l'obtention des subventions éventuelles. 
•  la gestion financière des marchés, versements des rémunérations correspondantes, jusqu'à la 

notification des décomptes définitifs et la libération des retenues de garanties ;  
•  le suivi technique des travaux et réception des travaux ;  
•  le suivi du parfait achèvement des travaux jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement ;  
•  La gestion financière et comptable de l'opération, jusqu'à l'obtention du quitus du maître d'ouvrage ;  
•  La gestion administrative de l'opération ;  
•  L’assistance pour les actions en justice, 
Et d'une manière générale, tous actes nécessaires à l'exercice de sa mission. 
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Article 4. – Responsabilité du mandataire 
 
Le mandataire est responsable de sa mission. Sa responsabilité sera engagée dans la mesure où il aura 
manqué aux obligations figurant dans la présente convention. 
Dans les actes qu'il devra réaliser pour la bonne fin de sa mission, le mandataire pourra avertir les 
intervenants qu'il agit au nom et pour le compte de la commune. 
Le mandataire a un devoir général d'information de la commune, il organisera pour ce faire des réunions 
régulières destinées à rendre compte de l'état d'avancement de l'opération. 
 
Le mandataire doit avertir sans délai la commune de toute modification susceptible d'entraîner une 
modification du programme, du délai de livraison ou de l'enveloppe financière. 
 
 
 
Article 5. – Mise à disposition préalable du site 
 
La commune met à disposition du mandataire à la notification de la présente convention, le site, lieu 
d'implantation de l'opération. 
À compter de cette date, le site relève de la responsabilité du mandataire qui en est le gardien. 
 
 
 
Article 6. – Durée de la mission et durée prévisionnelle des travaux 
 
La présente convention est applicable à compter de sa signature, et durera pendant l’exécution de la 
mission du mandataire 
La durée prévisionnelle à valeur indicative des travaux est de 8 semaines. 
Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 14, la présente convention expirera dans 
les conditions fixées à l’article 15 des présentes. 
 
 
 
Article 7. – Approbation des avant-projets et projets 
 
Le mandataire transmettra des dossiers complets accompagnés de propositions détaillées permettant à 
la commune d'apprécier les conditions dans lesquelles le programme et l'enveloppe financière 
prévisionnelle sont ou non respectés. 
S'il apparaît qu'ils ne sont pas respectés, le mandataire alertera la commune sur la nécessité ou l'utilité 
d'apporter des précisions ou ajustements à ce programme et/ou à cette enveloppe. 
Dans ce cas, la commune pourra :  
- soit définir les adaptations ou ajustements du programme et/ou de l'enveloppe prévisionnelle 

permettant d'accepter les avant-projets ou projets, 
- soit demander la modification des avant-projets ou projets, afin qu'ils deviennent entièrement 

conformes au programme et à l'enveloppe prévisionnelle initiale. 
 
 
 
Article 8. – Suivi des travaux 
 
Le mandataire devra être présent lors des contrôles ou essais à effectuer. Il devra assister aux réunions 
hebdomadaires de chantier et à toute autre réunion nécessaire au bon déroulement de l'opération. Il 
devra transmettre un compte-rendu de ces réunions à la commune ou s'assurer que le maître d'œuvre 
adresse un procès-verbal de réunion de chantier à la commune. 
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Article 9. – Réception des ouvrages 
 
En application de l'article 4 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, le mandataire est tenu 
d'obtenir l'accord préalable de la commune avant de prendre la décision de réception de l'ouvrage. En 
conséquence, les réceptions seront organisées par le mandataire selon les modalités suivantes. 
 
La commune pourra assister à tout ou partie des opérations préalables à la réception. À cette fin, le 
mandataire lui communiquera le calendrier prévisionnel des opérations 15 jours avant le 
commencement. 
Avant les opérations préalables à la réception, le mandataire organisera une visite des ouvrages à 
réceptionner à laquelle participeront le maître de l'ouvrage, le mandataire et (le cas échant) le maître 
d'œuvre. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte-rendu qui reprendra les observations 
présentées par le maître d'ouvrage et qu'il entend voir régler avant d'accepter la réception. 
Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception. 
 
Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera aux entreprises dans 
un délai de 30 jours suivant la date du procès-verbal. Une copie en sera notifiée à la commune. Si la 
réception intervient avec des réserves, le mandataire invite la commune aux opérations préalables à la 
levée de celles-ci dans les mêmes conditions que précitées. 
 
Les ouvrages sont mis à la disposition de la commune après réception des travaux notifiée aux 
entreprises. Cette mise à disposition doit faire l'objet d'un constat signé par les parties. La mise à 
disposition prend effet le jour suivant la date du constat contradictoire. La mise à disposition de l'ouvrage 
transfère la garde et l'entretien de celui-ci à la commune. 
 
Entrent dans la mission du mandataire la levée de réserves de réception et la mise en jeu éventuelle des 
garanties décennales et contractuelles ; la commune doit lui laisser toutes facilités pour assurer ses 
obligations. 
Toutefois en cas de litige au titre de garanties biennale ou décennale, toute action contentieuse reste de 
la seule compétence de la commune. 
Le mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise 
utilisation de l'ouvrage remis ou d'un défaut d'entretien. 
 
 
 
Article 10. – Absence de rémunération du mandataire 
 
Le Mandataire réalisera sa mission gracieusement, sans aucune rémunération 
 
 
 
Article 11. – Règlements des avances et reddition des comptes 
 
Le règlement des sommes dues s'effectuera sous le délai global de paiement selon la règlementation en 
vigueur par le mandataire  
 
Le mandant pourra s’acquitter par le versement d'avances sur justificatifs fournis par le mandataire 
(relevés des paiements cosignés par l’ordonnateur et le comptable). 
 
A la fin de l’opération, le solde ou la totalité des coûts dus par le mandant sur les travaux relevant de sa 
compétence sera sollicité par le mandataire au regard du montant définitif de l’opération, et du plan d 
financement définitif selon l’éventualité d’affectation de subventions de la part des partenaires habituels 
sur la partie confiée au titre du présent contrat.  
 
 
 
 
Article 12. – Contrôles de la commune 
 
12.1. Contrôle financier et comptable 
A toute demande de la commune, le mandataire transmettra à la commune un compte-rendu de 
l'avancement de l'opération comportant un bilan financier prévisionnel actualisé du déroulement de 
l'opération, un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération, un échéancier 
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prévisionnel actualisé des recettes et dépenses restant à intervenir et les besoins en trésorerie 
correspondants. 
 
12.2. Contrôle administratif et technique de la commune 
La commune se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs 
qu'elle estime nécessaire. Le mandataire devra donc laisser à la commune et à ses agents libre accès à 
tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'aux chantiers. Toutefois, la commune ne pourra faire 
ses observations qu'au mandataire et en aucun cas aux titulaires des contrats passés par ce dernier. 
 
 
 
Article 13. – Absence de pénalités 
 
Aucune pénalité ne pourra être appliquée au mandataire en cas de manquement à ses obligations, ou en 
cas de retard dans la mission. Seule une résiliation de la présente convention pourra être demandée. 
 
 
 
Article 14. – Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, en cas de 
carence ou de faute caractérisée de l'une ou l'autre des deux parties, après mise en demeure restée 
infructueuse pendant un délai d'un mois.  
Les pénalités mises au débit de la partie fautive pourront être établies à l'amiable entre les deux 
cocontractants selon l'importance du préjudice subi et de la faute commise. 
Dans tous les cas, le mandataire conserve le droit au règlement des débours qu'il aura engagés et dont il 
pourra justifier le montant et l'affectation à l'opération. 
 
 
 
Article 15. – Achèvement de la mission 
 
La mission du mandataire prend fin avec le quitus délivré par la commune ou par la résiliation du contrat 
de mandat. Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions, 
et notamment :  

•  Réception des ouvrages et levée des réserves de réception ;  
•  Mise à disposition des ouvrages ;  
•  Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 

couverts par cette garantie ;  
•  Établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître d'ouvrage. 

 
La commune doit notifier sa décision au mandataire dans les quatre mois suivant la réception de la 
demande du quitus. 
Si, à la date du quitus, il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au titre 
de l'opération, le mandataire est tenu de remettre à la commune tous les éléments en sa possession 
pour que celle-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 
La gestion des contrats en cours sera transférée à la commune sans incidence juridique et financière 
pour le mandataire. 
 
 
 
Article 16. – Actions en justice 
 
Le mandataire engagera toute action en justice et se chargera de la défense des intérêts qu'il représente 
par voie contentieuse, si nécessaire jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 
Il lui appartiendra, si besoin, d'engager la responsabilité contractuelle des parties à l'opération. 
 
 
Article 17. – Assurances 
 
Le mandataire s'engage à souscrire les assurances nécessaires à la réalisation de sa mission. 
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Article 18. – Entrée en vigueur 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties. 
Sauf en cas de résiliation, la présente convention prend fin à l'achèvement de la mission du mandataire 
ainsi qu'il l'est prévu à l'article 15. 
 
 
 
Article 19. – Litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de TOULOUSE, 68 rue Raymond VI, BP 7007, 31068 Toulouse cedex 7. 
 
 
 
Fait à Souillac, le  
 
En trois exemplaires 
 
 

Pour CAUVALDOR, 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Raphael DAUBET 

Pour la commune, 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 

Jean Claude FOUCHE 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
I – Financement de l’opération, programme et enveloppe financière 
II - Délibération n°27-07-2020-003– Communauté de Communes CAUVALDOR 
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MEYRONNE

VC 13 Le Limon et les Devinaudes

Longueur 480 ml - Largeur moyenne 3,10 ml
Charge 
communale

Charge 
communautaire

N° Prix DESIGNATION Unité Quantité P.U (HT) Montant HT Montant HT Montant HT
2 SIGNALISATION TEMPORAIRE Forfait 1,00             450,00 € 450,00 € 450,00 €
3 PANNEAUX DE COMMUNICATION ET D'INFORMATION RIVERAIN Forfait 1,00             100,00 € 100,00 € 100,00 €

26 CALAGE D'ACCOTEMENT   Tonne 100,00         25,40 € 2 540,00 € 2 540,00 €
33   GRAVE 0/31,5 POUR COUCHE DE FONDATION SUR CHAUSSEE Tonne 327,36         25,15 € 8 233,10 € 8 233,10 €
46 COUCHE D'IMPREGNATION m² 1 488,00      1,85 € 2 752,80 € 2 752,80 €
51   REALISATION D'UN ENDUIT SUPERFICIEL D'USURE BICOUCHE Emulsion m² 1 488,00      3,45 € 5 133,60 € 5 133,60 €
87  CANALISATION PVC SN8 DN 200 Mètre 6,00             111,65 € 669,90 € 669,90 €
105 REGARD BETON  GRILLE FONTE 40 x 40 CM 400 kN Unité 1,00             325,50 € 325,50 € 325,50 €
134 FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE TETE DE SECURITE POUR BUSE DE DIAMETRE 300 MM à 500 MMUnité 1,00             393,70 € 393,70 € 393,70 €

Montant total H.T. 20 598,60 € 1 389,10 € 19 209,50 €

Montant TVA (20%) 4 119,72        277,82       3 841,90        

Montant total T.T.C. 24 718,32 € 1 666,92 € 23 051,40 €

LOT03- Secteur ROCAMADOUR MARTEL - Bon de commande n°_2023_

PROGRAMME VOIRIE 2023 - REPARTITION FINANCIERE
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CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME VOIRIE 2023 – REHABILITATION RESEAU 

D’EAUX PLUVIALES  
COMMUNE DE SOUILLAC 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
 
La commune de Souillac représentée par son maire Monsieur Liébus spécialement habilité(e) aux fins 
des présentes pour lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil municipal en date 
du                 l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « la commune » ou « le mandant » 

D'une part 
 
ET 
 
La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne (dite CAUVALDOR), représentée 
par son président, Monsieur Raphael DAUBET, spécialement habilité aux fins des présentes pour 
lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil communautaire n° 27-07-2020-003 en 
date du 27 juillet 2020 l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « CAUVALDOR » ou « le mandataire » 

D’autre part 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Dans le cadre de la compétence voirie, la communauté de communes est compétente en ce qui 
concerne l’aménagement et l’entretien des voiries rurales et urbaines retenues au travers de la notion 
d’intérêt communautaire. 
 
La réalisation de ces aménagements de surface peut nécessiter au préalable l’installation ou la réfection 
des réseaux enterrés pour lesquels la communauté de communes n’est pas compétente. Afin de mener 
ces opérations de manière globale, il est envisagé que les communes puissent transférer leur maitrise 
d’ouvrage à CAUVALDOR pour les aménagements dont elles ont la compétence. 
 
 
 
 

AR Prefecture

046-200066371-20230626-BC_2023_051-DE
Reçu le 11/07/2023



 

 

EN CONSEQUENCE DE QUOI IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. – Objet de la convention 
 
Conformément à la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée (dite loi MOP), et notamment son article 4, la présente 
convention a pour objet de : 

- Confier à CAUVALDOR la mission de réaliser, au nom et pour le compte de la commune et sous son 
contrôle, la réfection du réseau de collecte des eaux pluviales situé sous la PLACE n°5 et la RUE 
n°28 de la commune. 

- Définir les conditions de cette délégation de maitrise d’ouvrage, et les modalités de participations 
financières et de contrôle. 

 
 
 

Article 2. – Financement - Programme et enveloppe financière prévisionnelle 
 
Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière définis ainsi que dans le délai prévisionnel établi par la présente convention.  
Dans le cas ou au cours de la mission, le maître d'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 
modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant au présent contrat 
devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. 
 
Le programme fonctionnel de l'opération est défini préalablement par la commune et CAUVALDOR.  
 
Les éléments du financement de l’opération sont définis dans l'annexe I de la présente convention. Le 
mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière ainsi définis. 
 
 
 
Article 3. – Contenu de la mission 
 
Conformément aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 12 juillet 1985, l'objet de la présente convention est de 
donner mandat à CAUVALDOR pour réaliser au nom et pour le compte de la commune l'ensemble des 
opérations administratives, techniques et financières concourant à la réalisation de l'opération consistant 
en la réfection du réseau de collecte des eaux pluviales situé sous la PLACE n°5 et la RUE n°28 de la 
commune. 
Le mandataire effectuera :  
•  Les opérations de consultation préalables à la passation de tous les marchés ;  
•  La préparation administrative, la signature et l'exécution des marchés après approbation du choix par 

la commune ;  
•  L'organisation de la réception de l'ouvrage ;  
•  Le récolement des ouvrages et la transmission des DOE (dossiers des ouvrages exécutés) ;  
•  Les dossiers pour l'obtention des subventions éventuelles. 
•  la gestion financière des marchés, versements des rémunérations correspondantes, jusqu'à la 

notification des décomptes définitifs et la libération des retenues de garanties ;  
•  le suivi technique des travaux et réception des travaux ;  
•  le suivi du parfait achèvement des travaux jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement ;  
•  La gestion financière et comptable de l'opération, jusqu'à l'obtention du quitus du maître d'ouvrage ;  
•  La gestion administrative de l'opération ;  
•  L’assistance pour les actions en justice, 
Et d'une manière générale, tous actes nécessaires à l'exercice de sa mission. 
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Article 4. – Responsabilité du mandataire 
 
Le mandataire est responsable de sa mission. Sa responsabilité sera engagée dans la mesure où il aura 
manqué aux obligations figurant dans la présente convention. 
Dans les actes qu'il devra réaliser pour la bonne fin de sa mission, le mandataire pourra avertir les 
intervenants qu'il agit au nom et pour le compte de la commune. 
Le mandataire a un devoir général d'information de la commune, il organisera pour ce faire des réunions 
régulières destinées à rendre compte de l'état d'avancement de l'opération. 
 
Le mandataire doit avertir sans délai la commune de toute modification susceptible d'entraîner une 
modification du programme, du délai de livraison ou de l'enveloppe financière. 
 
 
 
Article 5. – Mise à disposition préalable du site 
 
La commune met à disposition du mandataire à la notification de la présente convention, le site, lieu 
d'implantation de l'opération. 
À compter de cette date, le site relève de la responsabilité du mandataire qui en est le gardien. 
 
 
 
Article 6. – Durée de la mission et durée prévisionnelle des travaux 
 
La présente convention est applicable à compter de sa signature, et durera pendant l’exécution de la 
mission du mandataire 
La durée prévisionnelle à valeur indicative des travaux est de 8 semaines. 
Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 14, la présente convention expirera dans 
les conditions fixées à l’article 15 des présentes. 
 
 
 
Article 7. – Approbation des avant-projets et projets 
 
Le mandataire transmettra des dossiers complets accompagnés de propositions détaillées permettant à 
la commune d'apprécier les conditions dans lesquelles le programme et l'enveloppe financière 
prévisionnelle sont ou non respectés. 
S'il apparaît qu'ils ne sont pas respectés, le mandataire alertera la commune sur la nécessité ou l'utilité 
d'apporter des précisions ou ajustements à ce programme et/ou à cette enveloppe. 
Dans ce cas, la commune pourra :  
- soit définir les adaptations ou ajustements du programme et/ou de l'enveloppe prévisionnelle 

permettant d'accepter les avant-projets ou projets, 
- soit demander la modification des avant-projets ou projets, afin qu'ils deviennent entièrement 

conformes au programme et à l'enveloppe prévisionnelle initiale. 
 
 
 
Article 8. – Suivi des travaux 
 
Le mandataire devra être présent lors des contrôles ou essais à effectuer. Il devra assister aux réunions 
hebdomadaires de chantier et à toute autre réunion nécessaire au bon déroulement de l'opération. Il 
devra transmettre un compte-rendu de ces réunions à la commune ou s'assurer que le maître d'œuvre 
adresse un procès-verbal de réunion de chantier à la commune. 
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Article 9. – Réception des ouvrages 
 
En application de l'article 4 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, le mandataire est tenu 
d'obtenir l'accord préalable de la commune avant de prendre la décision de réception de l'ouvrage. En 
conséquence, les réceptions seront organisées par le mandataire selon les modalités suivantes. 
 
La commune pourra assister à tout ou partie des opérations préalables à la réception. À cette fin, le 
mandataire lui communiquera le calendrier prévisionnel des opérations 15 jours avant le 
commencement. 
Avant les opérations préalables à la réception, le mandataire organisera une visite des ouvrages à 
réceptionner à laquelle participeront le maître de l'ouvrage, le mandataire et (le cas échant) le maître 
d'œuvre. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte-rendu qui reprendra les observations 
présentées par le maître d'ouvrage et qu'il entend voir régler avant d'accepter la réception. 
Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception. 
 
Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera aux entreprises dans 
un délai de 30 jours suivant la date du procès-verbal. Une copie en sera notifiée à la commune. Si la 
réception intervient avec des réserves, le mandataire invite la commune aux opérations préalables à la 
levée de celles-ci dans les mêmes conditions que précitées. 
 
Les ouvrages sont mis à la disposition de la commune après réception des travaux notifiée aux 
entreprises. Cette mise à disposition doit faire l'objet d'un constat signé par les parties. La mise à 
disposition prend effet le jour suivant la date du constat contradictoire. La mise à disposition de l'ouvrage 
transfère la garde et l'entretien de celui-ci à la commune. 
 
Entrent dans la mission du mandataire la levée de réserves de réception et la mise en jeu éventuelle des 
garanties décennales et contractuelles ; la commune doit lui laisser toutes facilités pour assurer ses 
obligations. 
Toutefois en cas de litige au titre de garanties biennale ou décennale, toute action contentieuse reste de 
la seule compétence de la commune. 
Le mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise 
utilisation de l'ouvrage remis ou d'un défaut d'entretien. 
 
 
 
Article 10. – Absence de rémunération du mandataire 
 
Le Mandataire réalisera sa mission gracieusement, sans aucune rémunération 
 
 
 
Article 11. – Règlements des avances et reddition des comptes 
 
Le règlement des sommes dues s'effectuera sous le délai global de paiement selon la règlementation en 
vigueur par le mandataire  
 
Le mandant pourra s’acquitter par le versement d'avances sur justificatifs fournis par le mandataire 
(relevés des paiements cosignés par l’ordonnateur et le comptable). 
 
A la fin de l’opération, le solde ou la totalité des coûts dus par le mandant sur les travaux relevant de sa 
compétence sera sollicité par le mandataire au regard du montant définitif de l’opération, et du plan d 
financement définitif selon l’éventualité d’affectation de subventions de la part des partenaires habituels 
sur la partie confiée au titre du présent contrat.  
 
 
 
 
Article 12. – Contrôles de la commune 
 
12.1. Contrôle financier et comptable 
A toute demande de la commune, le mandataire transmettra à la commune un compte-rendu de 
l'avancement de l'opération comportant un bilan financier prévisionnel actualisé du déroulement de 
l'opération, un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération, un échéancier 
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prévisionnel actualisé des recettes et dépenses restant à intervenir et les besoins en trésorerie 
correspondants. 
 
12.2. Contrôle administratif et technique de la commune 
La commune se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs 
qu'elle estime nécessaire. Le mandataire devra donc laisser à la commune et à ses agents libre accès à 
tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'aux chantiers. Toutefois, la commune ne pourra faire 
ses observations qu'au mandataire et en aucun cas aux titulaires des contrats passés par ce dernier. 
 
 
 
Article 13. – Absence de pénalités 
 
Aucune pénalité ne pourra être appliquée au mandataire en cas de manquement à ses obligations, ou en 
cas de retard dans la mission. Seule une résiliation de la présente convention pourra être demandée. 
 
 
 
Article 14. – Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, en cas de 
carence ou de faute caractérisée de l'une ou l'autre des deux parties, après mise en demeure restée 
infructueuse pendant un délai d'un mois.  
Les pénalités mises au débit de la partie fautive pourront être établies à l'amiable entre les deux 
cocontractants selon l'importance du préjudice subi et de la faute commise. 
Dans tous les cas, le mandataire conserve le droit au règlement des débours qu'il aura engagés et dont il 
pourra justifier le montant et l'affectation à l'opération. 
 
 
 
Article 15. – Achèvement de la mission 
 
La mission du mandataire prend fin avec le quitus délivré par la commune ou par la résiliation du contrat 
de mandat. Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions, 
et notamment :  

•  Réception des ouvrages et levée des réserves de réception ;  
•  Mise à disposition des ouvrages ;  
•  Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 

couverts par cette garantie ;  
•  Établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître d'ouvrage. 

 
La commune doit notifier sa décision au mandataire dans les quatre mois suivant la réception de la 
demande du quitus. 
Si, à la date du quitus, il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au titre 
de l'opération, le mandataire est tenu de remettre à la commune tous les éléments en sa possession 
pour que celle-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 
La gestion des contrats en cours sera transférée à la commune sans incidence juridique et financière 
pour le mandataire. 
 
 
 
Article 16. – Actions en justice 
 
Le mandataire engagera toute action en justice et se chargera de la défense des intérêts qu'il représente 
par voie contentieuse, si nécessaire jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 
Il lui appartiendra, si besoin, d'engager la responsabilité contractuelle des parties à l'opération. 
 
 
Article 17. – Assurances 
 
Le mandataire s'engage à souscrire les assurances nécessaires à la réalisation de sa mission. 
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Article 18. – Entrée en vigueur 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties. 
Sauf en cas de résiliation, la présente convention prend fin à l'achèvement de la mission du mandataire 
ainsi qu'il l'est prévu à l'article 15. 
 
 
 
Article 19. – Litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de TOULOUSE, 68 rue Raymond VI, BP 7007, 31068 Toulouse cedex 7. 
 
 
 
Fait à Souillac, le  
 
En trois exemplaires 
 
 

Pour CAUVALDOR, 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Raphael DAUBET 

Pour la commune, 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 

Jean Claude FOUCHE 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
I – Financement de l’opération, programme et enveloppe financière 
II - Délibération n°27-07-2020-003– Communauté de Communes CAUVALDOR 
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SOUILLAC

PLACE 5 place de l'Abbé Pons

Surface 132m² 
Charge 
communale

Charge 
communautaire

N° Prix DESIGNATION Unité Quantité P.U (HT) Montant HT Montant HT Montant HT
2 SIGNALISATION TEMPORAIRE Forfait 1,00             450,00 € 450,00 € 450,00 €
3 PANNEAUX DE COMMUNICATION ET D'INFORMATION RIVERAIN Forfait 1,00             100,00 € 100,00 € 100,00 €
5 DEGAGEMENT D'EMPRISE Forfait 1,00             1 250,00 € 1 250,00 € 1 250,00 €
9 SCIAGE DE CHAUSSEE Mètre 132,00         3,15 € 415,80 € 415,80 €

18 DEBLAI EN TERRAIN DE TOUTE NATURE m³ 30,00           21,80 € 654,00 € 654,00 €
34    GRAVE 0/20 POUR COUCHE DE BASE SUR CHAUSSEE Tonne 45,00           25,15 € 1 131,75 € 1 131,75 €
37   PLUS VALUE POUR MISE EN ŒUVRE MANUELLE DE GRAVE 0/20 ou 0/31.5 : Tonne 10,00           9,50 € 95,00 € 95,00 €
46 COUCHE D'IMPREGNATION m² 132,00         1,85 € 244,20 € 244,20 €
51   REALISATION D'UN ENDUIT SUPERFICIEL D'USURE BICOUCHE Emulsion m² 132,00         3,45 € 455,40 € 455,40 €
53   PLUS VALUE POUR MISE EN ŒUVRE MANUELLE D'ENDUIT :                                                                                                                                                                            m² 132,00         5,70 € 752,40 € 752,40 €
54   PLUS VALUE POUR BALAYAGE DES REJETS PAR ASPIRATION : m² 132,00         0,30 € 39,60 € 39,60 €
102   REGARD BETON  GRILLE FONTE 50 x 50 CM 250 kN Unité 1,00             396,10 € 396,10 € 396,10 €
140 STATIONNEMENT RESERVE PMR Unité 2,00             316,65 € 633,30 € 633,30 €
143 BANDE BLANCHE CONTINUE OU DISCONTINUE LARGEUR 10CM Mètre 30,00           2,55 € 76,50 € 76,50 €
145 MAT + PANNEAU DE SIGNALISATION (quelque soit le type) Unité 2,00             278,10 € 556,20 € 556,20 €

Montant total H.T. 7 250,25 € 396,10 € 6 854,15 €

Montant TVA (20%) 1 450,05        79,22             1 370,83            

Montant total T.T.C. 8 700,30 € 475,32 € 8 224,98 €

PROGRAMME VOIRIE 2023 - REPARTITION FINANCIERE

LOT07 - Secteur SOUILLAC - Bon de commande n°_2023_
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SOUILLAC

RUE 28 rue des Oules

Longueur 445 ml - Largeur moyenne 4,00 ml
Charge 
communale

Charge 
communautaire

N° Prix DESIGNATION Unité Quantité P.U (HT) Montant HT Montant HT Montant HT
2 SIGNALISATION TEMPORAIRE Forfait 1,00             450,00 € 450,00 € 450,00 €
3 PANNEAUX DE COMMUNICATION ET D'INFORMATION RIVERAIN Forfait 1,00             100,00 € 100,00 € 100,00 €
4 CONSTAT HUISSIER Forfait 1,00             500,00 € 500,00 € 500,00 €
5 DEGAGEMENT D'EMPRISE Forfait 1,00             1 250,00 € 1 250,00 € 1 250,00 €
9 SCIAGE DE CHAUSSEE Mètre 25,00           3,15 € 78,75 € 78,75 €

18 DEBLAI EN TERRAIN DE TOUTE NATURE m³ 45,00           21,80 € 981,00 € 981,00 €
34    GRAVE 0/20 POUR COUCHE DE BASE SUR CHAUSSEE Tonne 100,00         25,15 € 2 515,00 € 2 515,00 €
37   PLUS VALUE POUR MISE EN ŒUVRE MANUELLE DE GRAVE 0/20 ou 0/31.5 : Tonne 50,00           9,50 € 475,00 € 475,00 €
46 COUCHE D'IMPREGNATION m² 440,00         1,85 € 814,00 € 814,00 €
51   REALISATION D'UN ENDUIT SUPERFICIEL D'USURE BICOUCHE Emulsion m² 440,00         3,45 € 1 518,00 € 1 518,00 €
53   PLUS VALUE POUR MISE EN ŒUVRE MANUELLE D'ENDUIT :                                                                                                                                                                            m² 440,00         5,70 € 2 508,00 € 2 508,00 €
54   PLUS VALUE POUR BALAYAGE DES REJETS PAR ASPIRATION : m² 440,00         0,30 € 132,00 € 132,00 €
108 REGARD BETON  GRILLE FONTE ALLONGEE CONCAVES 75 x 40 CM 250 kN Unité 2,00             460,25 € 920,50 € 920,50 €
139 BANDE STOP + RETOUR Unité 1,00             190,25 € 190,25 € 190,25 €

Montant total H.T. 12 432,50 € 920,50 € 11 512,00 €

Montant TVA (20%) 2 486,50        184,10           2 302,40            

Montant total T.T.C. 14 919,00 € 1 104,60 € 13 814,40 €

PROGRAMME VOIRIE 2023 - REPARTITION FINANCIERE

LOT07 - Secteur SOUILLAC - Bon de commande n°_2023_
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CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME VOIRIE 2023 – REHABILITATION RESEAU 

D’EAUX PLUVIALES  
COMMUNE DE SOUILLAC 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
 
La commune de Souillac représentée par son maire Monsieur Liébus spécialement habilité(e) aux fins 
des présentes pour lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil municipal en date 
du                 l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « la commune » ou « le mandant » 

D'une part 
 
ET 
 
La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne (dite CAUVALDOR), représentée 
par son président, Monsieur Raphael DAUBET, spécialement habilité aux fins des présentes pour 
lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil communautaire n° 27-07-2020-003 en 
date du 27 juillet 2020 l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « CAUVALDOR » ou « le mandataire » 

D’autre part 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Dans le cadre de la compétence voirie, la communauté de communes est compétente en ce qui 
concerne l’aménagement et l’entretien des voiries rurales et urbaines retenues au travers de la notion 
d’intérêt communautaire. 
 
La réalisation de ces aménagements de surface peut nécessiter au préalable l’installation ou la réfection 
des réseaux enterrés pour lesquels la communauté de communes n’est pas compétente. Afin de mener 
ces opérations de manière globale, il est envisagé que les communes puissent transférer leur maitrise 
d’ouvrage à CAUVALDOR pour les aménagements dont elles ont la compétence. 
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EN CONSEQUENCE DE QUOI IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. – Objet de la convention 
 
Conformément à la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée (dite loi MOP), et notamment son article 4, la présente 
convention a pour objet de : 

- Confier à CAUVALDOR la mission de réaliser, au nom et pour le compte de la commune et sous son 
contrôle, la réfection du réseau de collecte des eaux pluviales situé sous la PLACE n°5 et la RUE 
n°28 de la commune. 

- Définir les conditions de cette délégation de maitrise d’ouvrage, et les modalités de participations 
financières et de contrôle. 

 
 
 

Article 2. – Financement - Programme et enveloppe financière prévisionnelle 
 
Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière définis ainsi que dans le délai prévisionnel établi par la présente convention.  
Dans le cas ou au cours de la mission, le maître d'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 
modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant au présent contrat 
devra être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. 
 
Le programme fonctionnel de l'opération est défini préalablement par la commune et CAUVALDOR.  
 
Les éléments du financement de l’opération sont définis dans l'annexe I de la présente convention. Le 
mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière ainsi définis. 
 
 
 
Article 3. – Contenu de la mission 
 
Conformément aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 12 juillet 1985, l'objet de la présente convention est de 
donner mandat à CAUVALDOR pour réaliser au nom et pour le compte de la commune l'ensemble des 
opérations administratives, techniques et financières concourant à la réalisation de l'opération consistant 
en la réfection du réseau de collecte des eaux pluviales situé sous la PLACE n°5 et la RUE n°28 de la 
commune. 
Le mandataire effectuera :  
•  Les opérations de consultation préalables à la passation de tous les marchés ;  
•  La préparation administrative, la signature et l'exécution des marchés après approbation du choix par 

la commune ;  
•  L'organisation de la réception de l'ouvrage ;  
•  Le récolement des ouvrages et la transmission des DOE (dossiers des ouvrages exécutés) ;  
•  Les dossiers pour l'obtention des subventions éventuelles. 
•  la gestion financière des marchés, versements des rémunérations correspondantes, jusqu'à la 

notification des décomptes définitifs et la libération des retenues de garanties ;  
•  le suivi technique des travaux et réception des travaux ;  
•  le suivi du parfait achèvement des travaux jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement ;  
•  La gestion financière et comptable de l'opération, jusqu'à l'obtention du quitus du maître d'ouvrage ;  
•  La gestion administrative de l'opération ;  
•  L’assistance pour les actions en justice, 
Et d'une manière générale, tous actes nécessaires à l'exercice de sa mission. 
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Article 4. – Responsabilité du mandataire 
 
Le mandataire est responsable de sa mission. Sa responsabilité sera engagée dans la mesure où il aura 
manqué aux obligations figurant dans la présente convention. 
Dans les actes qu'il devra réaliser pour la bonne fin de sa mission, le mandataire pourra avertir les 
intervenants qu'il agit au nom et pour le compte de la commune. 
Le mandataire a un devoir général d'information de la commune, il organisera pour ce faire des réunions 
régulières destinées à rendre compte de l'état d'avancement de l'opération. 
 
Le mandataire doit avertir sans délai la commune de toute modification susceptible d'entraîner une 
modification du programme, du délai de livraison ou de l'enveloppe financière. 
 
 
 
Article 5. – Mise à disposition préalable du site 
 
La commune met à disposition du mandataire à la notification de la présente convention, le site, lieu 
d'implantation de l'opération. 
À compter de cette date, le site relève de la responsabilité du mandataire qui en est le gardien. 
 
 
 
Article 6. – Durée de la mission et durée prévisionnelle des travaux 
 
La présente convention est applicable à compter de sa signature, et durera pendant l’exécution de la 
mission du mandataire 
La durée prévisionnelle à valeur indicative des travaux est de 8 semaines. 
Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 14, la présente convention expirera dans 
les conditions fixées à l’article 15 des présentes. 
 
 
 
Article 7. – Approbation des avant-projets et projets 
 
Le mandataire transmettra des dossiers complets accompagnés de propositions détaillées permettant à 
la commune d'apprécier les conditions dans lesquelles le programme et l'enveloppe financière 
prévisionnelle sont ou non respectés. 
S'il apparaît qu'ils ne sont pas respectés, le mandataire alertera la commune sur la nécessité ou l'utilité 
d'apporter des précisions ou ajustements à ce programme et/ou à cette enveloppe. 
Dans ce cas, la commune pourra :  
- soit définir les adaptations ou ajustements du programme et/ou de l'enveloppe prévisionnelle 

permettant d'accepter les avant-projets ou projets, 
- soit demander la modification des avant-projets ou projets, afin qu'ils deviennent entièrement 

conformes au programme et à l'enveloppe prévisionnelle initiale. 
 
 
 
Article 8. – Suivi des travaux 
 
Le mandataire devra être présent lors des contrôles ou essais à effectuer. Il devra assister aux réunions 
hebdomadaires de chantier et à toute autre réunion nécessaire au bon déroulement de l'opération. Il 
devra transmettre un compte-rendu de ces réunions à la commune ou s'assurer que le maître d'œuvre 
adresse un procès-verbal de réunion de chantier à la commune. 
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Article 9. – Réception des ouvrages 
 
En application de l'article 4 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, le mandataire est tenu 
d'obtenir l'accord préalable de la commune avant de prendre la décision de réception de l'ouvrage. En 
conséquence, les réceptions seront organisées par le mandataire selon les modalités suivantes. 
 
La commune pourra assister à tout ou partie des opérations préalables à la réception. À cette fin, le 
mandataire lui communiquera le calendrier prévisionnel des opérations 15 jours avant le 
commencement. 
Avant les opérations préalables à la réception, le mandataire organisera une visite des ouvrages à 
réceptionner à laquelle participeront le maître de l'ouvrage, le mandataire et (le cas échant) le maître 
d'œuvre. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte-rendu qui reprendra les observations 
présentées par le maître d'ouvrage et qu'il entend voir régler avant d'accepter la réception. 
Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception. 
 
Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera aux entreprises dans 
un délai de 30 jours suivant la date du procès-verbal. Une copie en sera notifiée à la commune. Si la 
réception intervient avec des réserves, le mandataire invite la commune aux opérations préalables à la 
levée de celles-ci dans les mêmes conditions que précitées. 
 
Les ouvrages sont mis à la disposition de la commune après réception des travaux notifiée aux 
entreprises. Cette mise à disposition doit faire l'objet d'un constat signé par les parties. La mise à 
disposition prend effet le jour suivant la date du constat contradictoire. La mise à disposition de l'ouvrage 
transfère la garde et l'entretien de celui-ci à la commune. 
 
Entrent dans la mission du mandataire la levée de réserves de réception et la mise en jeu éventuelle des 
garanties décennales et contractuelles ; la commune doit lui laisser toutes facilités pour assurer ses 
obligations. 
Toutefois en cas de litige au titre de garanties biennale ou décennale, toute action contentieuse reste de 
la seule compétence de la commune. 
Le mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise 
utilisation de l'ouvrage remis ou d'un défaut d'entretien. 
 
 
 
Article 10. – Absence de rémunération du mandataire 
 
Le Mandataire réalisera sa mission gracieusement, sans aucune rémunération 
 
 
 
Article 11. – Règlements des avances et reddition des comptes 
 
Le règlement des sommes dues s'effectuera sous le délai global de paiement selon la règlementation en 
vigueur par le mandataire  
 
Le mandant pourra s’acquitter par le versement d'avances sur justificatifs fournis par le mandataire 
(relevés des paiements cosignés par l’ordonnateur et le comptable). 
 
A la fin de l’opération, le solde ou la totalité des coûts dus par le mandant sur les travaux relevant de sa 
compétence sera sollicité par le mandataire au regard du montant définitif de l’opération, et du plan d 
financement définitif selon l’éventualité d’affectation de subventions de la part des partenaires habituels 
sur la partie confiée au titre du présent contrat.  
 
 
 
 
Article 12. – Contrôles de la commune 
 
12.1. Contrôle financier et comptable 
A toute demande de la commune, le mandataire transmettra à la commune un compte-rendu de 
l'avancement de l'opération comportant un bilan financier prévisionnel actualisé du déroulement de 
l'opération, un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération, un échéancier 

AR Prefecture

046-200066371-20230626-BC_2023_051-DE
Reçu le 11/07/2023



 

 

prévisionnel actualisé des recettes et dépenses restant à intervenir et les besoins en trésorerie 
correspondants. 
 
12.2. Contrôle administratif et technique de la commune 
La commune se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs 
qu'elle estime nécessaire. Le mandataire devra donc laisser à la commune et à ses agents libre accès à 
tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'aux chantiers. Toutefois, la commune ne pourra faire 
ses observations qu'au mandataire et en aucun cas aux titulaires des contrats passés par ce dernier. 
 
 
 
Article 13. – Absence de pénalités 
 
Aucune pénalité ne pourra être appliquée au mandataire en cas de manquement à ses obligations, ou en 
cas de retard dans la mission. Seule une résiliation de la présente convention pourra être demandée. 
 
 
 
Article 14. – Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, en cas de 
carence ou de faute caractérisée de l'une ou l'autre des deux parties, après mise en demeure restée 
infructueuse pendant un délai d'un mois.  
Les pénalités mises au débit de la partie fautive pourront être établies à l'amiable entre les deux 
cocontractants selon l'importance du préjudice subi et de la faute commise. 
Dans tous les cas, le mandataire conserve le droit au règlement des débours qu'il aura engagés et dont il 
pourra justifier le montant et l'affectation à l'opération. 
 
 
 
Article 15. – Achèvement de la mission 
 
La mission du mandataire prend fin avec le quitus délivré par la commune ou par la résiliation du contrat 
de mandat. Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions, 
et notamment :  

•  Réception des ouvrages et levée des réserves de réception ;  
•  Mise à disposition des ouvrages ;  
•  Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres 

couverts par cette garantie ;  
•  Établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître d'ouvrage. 

 
La commune doit notifier sa décision au mandataire dans les quatre mois suivant la réception de la 
demande du quitus. 
Si, à la date du quitus, il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au titre 
de l'opération, le mandataire est tenu de remettre à la commune tous les éléments en sa possession 
pour que celle-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 
La gestion des contrats en cours sera transférée à la commune sans incidence juridique et financière 
pour le mandataire. 
 
 
 
Article 16. – Actions en justice 
 
Le mandataire engagera toute action en justice et se chargera de la défense des intérêts qu'il représente 
par voie contentieuse, si nécessaire jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 
Il lui appartiendra, si besoin, d'engager la responsabilité contractuelle des parties à l'opération. 
 
 
Article 17. – Assurances 
 
Le mandataire s'engage à souscrire les assurances nécessaires à la réalisation de sa mission. 
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Article 18. – Entrée en vigueur 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties. 
Sauf en cas de résiliation, la présente convention prend fin à l'achèvement de la mission du mandataire 
ainsi qu'il l'est prévu à l'article 15. 
 
 
 
Article 19. – Litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de TOULOUSE, 68 rue Raymond VI, BP 7007, 31068 Toulouse cedex 7. 
 
 
 
Fait à Souillac, le  
 
En trois exemplaires 
 
 

Pour CAUVALDOR, 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Raphael DAUBET 

Pour la commune, 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 

Jean Claude FOUCHE 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
I – Financement de l’opération, programme et enveloppe financière 
II - Délibération n°27-07-2020-003– Communauté de Communes CAUVALDOR 
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SOUILLAC

PLACE 5 place de l'Abbé Pons

Surface 132m² 
Charge 
communale

Charge 
communautaire

N° Prix DESIGNATION Unité Quantité P.U (HT) Montant HT Montant HT Montant HT
2 SIGNALISATION TEMPORAIRE Forfait 1,00             450,00 € 450,00 € 450,00 €
3 PANNEAUX DE COMMUNICATION ET D'INFORMATION RIVERAIN Forfait 1,00             100,00 € 100,00 € 100,00 €
5 DEGAGEMENT D'EMPRISE Forfait 1,00             1 250,00 € 1 250,00 € 1 250,00 €
9 SCIAGE DE CHAUSSEE Mètre 132,00         3,15 € 415,80 € 415,80 €

18 DEBLAI EN TERRAIN DE TOUTE NATURE m³ 30,00           21,80 € 654,00 € 654,00 €
34    GRAVE 0/20 POUR COUCHE DE BASE SUR CHAUSSEE Tonne 45,00           25,15 € 1 131,75 € 1 131,75 €
37   PLUS VALUE POUR MISE EN ŒUVRE MANUELLE DE GRAVE 0/20 ou 0/31.5 : Tonne 10,00           9,50 € 95,00 € 95,00 €
46 COUCHE D'IMPREGNATION m² 132,00         1,85 € 244,20 € 244,20 €
51   REALISATION D'UN ENDUIT SUPERFICIEL D'USURE BICOUCHE Emulsion m² 132,00         3,45 € 455,40 € 455,40 €
53   PLUS VALUE POUR MISE EN ŒUVRE MANUELLE D'ENDUIT :                                                                                                                                                                            m² 132,00         5,70 € 752,40 € 752,40 €
54   PLUS VALUE POUR BALAYAGE DES REJETS PAR ASPIRATION : m² 132,00         0,30 € 39,60 € 39,60 €
102   REGARD BETON  GRILLE FONTE 50 x 50 CM 250 kN Unité 1,00             396,10 € 396,10 € 396,10 €
140 STATIONNEMENT RESERVE PMR Unité 2,00             316,65 € 633,30 € 633,30 €
143 BANDE BLANCHE CONTINUE OU DISCONTINUE LARGEUR 10CM Mètre 30,00           2,55 € 76,50 € 76,50 €
145 MAT + PANNEAU DE SIGNALISATION (quelque soit le type) Unité 2,00             278,10 € 556,20 € 556,20 €

Montant total H.T. 7 250,25 € 396,10 € 6 854,15 €

Montant TVA (20%) 1 450,05        79,22             1 370,83            

Montant total T.T.C. 8 700,30 € 475,32 € 8 224,98 €

PROGRAMME VOIRIE 2023 - REPARTITION FINANCIERE

LOT07 - Secteur SOUILLAC - Bon de commande n°_2023_
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SOUILLAC

RUE 28 rue des Oules

Longueur 445 ml - Largeur moyenne 4,00 ml
Charge 
communale

Charge 
communautaire

N° Prix DESIGNATION Unité Quantité P.U (HT) Montant HT Montant HT Montant HT
2 SIGNALISATION TEMPORAIRE Forfait 1,00             450,00 € 450,00 € 450,00 €
3 PANNEAUX DE COMMUNICATION ET D'INFORMATION RIVERAIN Forfait 1,00             100,00 € 100,00 € 100,00 €
4 CONSTAT HUISSIER Forfait 1,00             500,00 € 500,00 € 500,00 €
5 DEGAGEMENT D'EMPRISE Forfait 1,00             1 250,00 € 1 250,00 € 1 250,00 €
9 SCIAGE DE CHAUSSEE Mètre 25,00           3,15 € 78,75 € 78,75 €

18 DEBLAI EN TERRAIN DE TOUTE NATURE m³ 45,00           21,80 € 981,00 € 981,00 €
34    GRAVE 0/20 POUR COUCHE DE BASE SUR CHAUSSEE Tonne 100,00         25,15 € 2 515,00 € 2 515,00 €
37   PLUS VALUE POUR MISE EN ŒUVRE MANUELLE DE GRAVE 0/20 ou 0/31.5 : Tonne 50,00           9,50 € 475,00 € 475,00 €
46 COUCHE D'IMPREGNATION m² 440,00         1,85 € 814,00 € 814,00 €
51   REALISATION D'UN ENDUIT SUPERFICIEL D'USURE BICOUCHE Emulsion m² 440,00         3,45 € 1 518,00 € 1 518,00 €
53   PLUS VALUE POUR MISE EN ŒUVRE MANUELLE D'ENDUIT :                                                                                                                                                                            m² 440,00         5,70 € 2 508,00 € 2 508,00 €
54   PLUS VALUE POUR BALAYAGE DES REJETS PAR ASPIRATION : m² 440,00         0,30 € 132,00 € 132,00 €
108 REGARD BETON  GRILLE FONTE ALLONGEE CONCAVES 75 x 40 CM 250 kN Unité 2,00             460,25 € 920,50 € 920,50 €
139 BANDE STOP + RETOUR Unité 1,00             190,25 € 190,25 € 190,25 €

Montant total H.T. 12 432,50 € 920,50 € 11 512,00 €

Montant TVA (20%) 2 486,50        184,10           2 302,40            

Montant total T.T.C. 14 919,00 € 1 104,60 € 13 814,40 €

PROGRAMME VOIRIE 2023 - REPARTITION FINANCIERE

LOT07 - Secteur SOUILLAC - Bon de commande n°_2023_
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CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE DANS LE CADRE 
DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT CŒUR DE VILLAGE – 

REHABILITATION RESEAU D’EAUX PLUVIALES  
COMMUNE DE MIERS 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
 
La commune de Miers représentée par sa maire Madame Caroline MEY spécialement habilité(e) aux fins 
des présentes pour lesquelles il a pouvoir en application de la délibération du conseil municipal                           
n°                      en date du                    l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « la commune » ou « le mandant » 

D'une part 
 
ET 
 
La communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne (dite CAUVALDOR), représentée par 
son président, Monsieur Raphael DAUBET, spécialement habilité aux fins des présentes pour lesquelles il 
a pouvoir en application de la délibération du bureau communautaire n°            en date du 26 juin 2023 
l'autorisant à signer la présente convention,  
Ci-après désignée « CAUVALDOR » ou « le mandataire » 

D’autre part 
 
 
PREAMBULE 
 
 
Dans la cadre de la compétence voirie, la communauté de communes est compétente en matière 
d’aménagement des cœurs de village. Une opération « cœur de village » est un aménagement issu d’une 
étude préalable, définissant les enjeux à aborder (accessibilité, sécurité des usagers, mise en valeur du 
patrimoine urbain, travaux sur les réseaux,) et bénéficiant de subventions (Etat, Région, Département,). Ces 
opérations peuvent être menées en co-maîtrise d’ouvrage ou délégation de maitrise d’ouvrage avec les 
communes et le Département pour les travaux relevant de leur compétence (réseaux, voirie,). 
La partie financière résiduelle de l'opération sera prise à parts égales entre la commune et la communauté. 
 
Cependant ces opérations d’aménagement concernent pour la plupart des villages en plus des espaces 
publics transférés à CAUVALDOR des travaux pouvant concernés des aménagements pour lesquels la 
communauté de communes n’est pas compétente. Afin de mener ces opérations de manière globale, il est 
envisagé que les communes puissent transférer leur maitrise d’ouvrage à CAUVALDOR pour les 
aménagements dont elles ont la compétence. 
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EN CONSEQUENCE DE QUOI IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. – Objet de la convention 
 
Conformément à la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses 
rapports avec la maîtrise d'œuvre privée (dite loi MOP), et notamment son article 4, la présente convention a 
pour objet de : 

-  Confier à CAUVALDOR la mission de réaliser, au nom et pour le compte de la commune et sous son 
contrôle dans le bourg à Miers : 

o La réfection d’une partie du réseau de collecte des eaux pluviales, 
o La mise en place des réseaux pour l’éclairage public situé,  
o Les travaux de la voirie communale. 

-  Définir les conditions de cette délégation de maitrise d’ouvrage, et les modalités de participations 
financières et de contrôle. 

 
 
 

Article 2. – Financement - Programme et enveloppe financière prévisionnelle 
 
Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe 
financière définis ainsi que dans le délai prévisionnel établi par la présente convention.  
Dans le cas ou au cours de la mission, le maître d'ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des 
modifications au programme ou à l'enveloppe financière prévisionnelle, un avenant au présent contrat devra 
être conclu avant que le mandataire puisse mettre en œuvre ces modifications. 
 
Le programme fonctionnel de l'opération est défini préalablement par la commune et CAUVALDOR.  
 
Les éléments du financement de l’opération sont définis dans l'annexe I de la présente convention. Le 
mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le strict respect du programme et de l'enveloppe financière 
ainsi définis. 
 
 
 
Article 3. – Contenu de la mission 
 
Conformément aux articles 3, 4 et 5 de la loi du 12 juillet 1985, l'objet de la présente convention est de 
donner mandat à CAUVALDOR pour réaliser au nom et pour le compte de la commune l'ensemble des 
opérations administratives, techniques et financières concourant à la réalisation de l'opération consistant en 
l’aménagement du cœur de village. 
Le mandataire effectuera :  
•  Les opérations de consultation préalables à la passation de tous les marchés ;  
•  La préparation administrative, la signature et l'exécution des marchés après approbation du choix par la 

commune ;  
•  L'organisation de la réception de l'ouvrage ;  
•  Le récolement des ouvrages et la transmission des DOE (dossiers des ouvrages exécutés) ;  
•  Les dossiers pour l'obtention des subventions éventuelles. 
•  la gestion financière des marchés, versements des rémunérations correspondantes, jusqu'à la notification 

des décomptes définitifs et la libération des retenues de garanties ;  
•  le suivi technique des travaux et réception des travaux ;  
•  le suivi du parfait achèvement des travaux jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait 

achèvement ;  
•  La gestion financière et comptable de l'opération, jusqu'à l'obtention du quitus du maître d'ouvrage ;  
•  La gestion administrative de l'opération ;  
•  L’assistance pour les actions en justice, 
Et d'une manière générale, tous actes nécessaires à l'exercice de sa mission. 
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Article 4. – Responsabilité du mandataire 
 
Le mandataire est responsable de sa mission. Sa responsabilité sera engagée dans la mesure où il aura 
manqué aux obligations figurant dans la présente convention. 
Dans les actes qu'il devra réaliser pour la bonne fin de sa mission, le mandataire pourra avertir les 
intervenants qu'il agit au nom et pour le compte de la commune. 
Le mandataire a un devoir général d'information de la commune, il organisera pour ce faire des réunions 
régulières destinées à rendre compte de l'état d'avancement de l'opération. 
 
Le mandataire doit avertir sans délai la commune de toute modification susceptible d'entraîner une 
modification du programme, du délai de livraison ou de l'enveloppe financière. 
 
 
 
Article 5. – Mise à disposition préalable du site 
 
La commune met à disposition du mandataire à la notification de la présente convention, le site, lieu 
d'implantation de l'opération. 
À compter de cette date, le site relève de la responsabilité du mandataire qui en est le gardien. 
 
 
 
Article 6. – Durée de la mission et durée prévisionnelle des travaux 
 
La présente convention est applicable à compter de sa signature, et durera pendant l’exécution de la mission 
du mandataire 
La durée prévisionnelle à valeur indicative des travaux est de 24 semaines. 
Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 14, la présente convention expirera dans les 
conditions fixées à l’article 15 des présentes. 
 
 
 
Article 7. – Approbation des avant-projets et projets 
 
Le mandataire transmettra des dossiers complets accompagnés de propositions détaillées permettant à la 
commune d'apprécier les conditions dans lesquelles le programme et l'enveloppe financière prévisionnelle 
sont ou non respectés. 
S'il apparaît qu'ils ne sont pas respectés, le mandataire alertera la commune sur la nécessité ou l'utilité 
d'apporter des précisions ou ajustements à ce programme et/ou à cette enveloppe. 
Dans ce cas, la commune pourra :  
- soit définir les adaptations ou ajustements du programme et/ou de l'enveloppe prévisionnelle permettant 

d'accepter les avant-projets ou projets, 
- soit demander la modification des avant-projets ou projets, afin qu'ils deviennent entièrement conformes 

au programme et à l'enveloppe prévisionnelle initiale. 
 
 
 
Article 8. – Suivi des travaux 
 
Le mandataire devra être présent lors des contrôles ou essais à effectuer. Il devra assister aux réunions 
hebdomadaires de chantier et à toute autre réunion nécessaire au bon déroulement de l'opération. Il devra 
transmettre un compte-rendu de ces réunions à la commune ou s'assurer que le maître d'œuvre adresse un 
procès-verbal de réunion de chantier à la commune. 
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Article 9. – Réception des ouvrages 
 
En application de l'article 4 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, le mandataire est tenu d'obtenir 
l'accord préalable de la commune avant de prendre la décision de réception de l'ouvrage. En conséquence, 
les réceptions seront organisées par le mandataire selon les modalités suivantes. 
 
La commune pourra assister à tout ou partie des opérations préalables à la réception. À cette fin, le 
mandataire lui communiquera le calendrier prévisionnel des opérations 15 jours avant le commencement. 
Avant les opérations préalables à la réception, le mandataire organisera une visite des ouvrages à 
réceptionner à laquelle participeront le maître de l'ouvrage, le mandataire et (le cas échant) le maître 
d'œuvre. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte-rendu qui reprendra les observations 
présentées par le maître d'ouvrage et qu'il entend voir régler avant d'accepter la réception. 
Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception. 
 
Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera aux entreprises dans un 
délai de 30 jours suivant la date du procès-verbal. Une copie en sera notifiée à la commune. Si la réception 
intervient avec des réserves, le mandataire invite la commune aux opérations préalables à la levée de 
celles-ci dans les mêmes conditions que précitées. 
 
Les ouvrages sont mis à la disposition de la commune après réception des travaux notifiée aux entreprises. 
Cette mise à disposition doit faire l'objet d'un constat signé par les parties. La mise à disposition prend effet 
le jour suivant la date du constat contradictoire. La mise à disposition de l'ouvrage transfère la garde et 
l'entretien de celui-ci à la commune. 
 
Entrent dans la mission du mandataire la levée de réserves de réception et la mise en jeu éventuelle des 
garanties décennales et contractuelles ; la commune doit lui laisser toutes facilités pour assurer ses 
obligations. 
Toutefois en cas de litige au titre de garanties biennale ou décennale, toute action contentieuse reste de la 
seule compétence de la commune. 
Le mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise utilisation 
de l'ouvrage remis ou d'un défaut d'entretien. 
 
 
 
Article 10. – Absence de rémunération du mandataire 
 
Le Mandataire réalisera sa mission gracieusement, sans aucune rémunération 
 
 
 
Article 11. – Règlements des avances et reddition des comptes 
 
Le règlement des sommes dues s'effectuera sous le délai global de paiement selon la règlementation en 
vigueur par le mandataire  
 
Le mandant pourra s’acquitter par le versement d'avances sur justificatifs fournis par le mandataire (relevés 
des paiements cosignés par l’ordonnateur et le comptable). 
 
A la fin de l’opération, le solde ou la totalité des coûts dus par le mandant sur les travaux relevant de sa 
compétence sera sollicité par le mandataire au regard du montant définitif de l’opération, et du plan d 
financement définitif selon l’éventualité d’affectation de subventions de la part des partenaires habituels sur 
la partie confiée au titre du présent contrat.  
 
 
 
 
Article 12. – Contrôles de la commune 
 
12.1. Contrôle financier et comptable 
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A toute demande de la commune, le mandataire transmettra à la commune un compte-rendu de 
l'avancement de l'opération comportant un bilan financier prévisionnel actualisé du déroulement de 
l'opération, un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération, un échéancier prévisionnel 
actualisé des recettes et dépenses restant à intervenir et les besoins en trésorerie correspondants. 
 
12.2. Contrôle administratif et technique de la commune 
La commune se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs qu'elle 
estime nécessaire. Le mandataire devra donc laisser à la commune et à ses agents libre accès à tous les 
dossiers concernant l'opération ainsi qu'aux chantiers. Toutefois, la commune ne pourra faire ses 
observations qu'au mandataire et en aucun cas aux titulaires des contrats passés par ce dernier. 
 
 
 
Article 13. – Absence de pénalités 
 
Aucune pénalité ne pourra être appliquée au mandataire en cas de manquement à ses obligations, ou en 
cas de retard dans la mission. Seule une résiliation de la présente convention pourra être demandée. 
 
 
 
Article 14. – Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, en cas de carence 
ou de faute caractérisée de l'une ou l'autre des deux parties, après mise en demeure restée infructueuse 
pendant un délai d'un mois.  
Les pénalités mises au débit de la partie fautive pourront être établies à l'amiable entre les deux 
cocontractants selon l'importance du préjudice subi et de la faute commise. 
Dans tous les cas, le mandataire conserve le droit au règlement des débours qu'il aura engagés et dont il 
pourra justifier le montant et l'affectation à l'opération. 
 
 
 
Article 15. – Achèvement de la mission 
 
La mission du mandataire prend fin avec le quitus délivré par la commune ou par la résiliation du contrat de 
mandat. Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions, et 
notamment :  

•  Réception des ouvrages et levée des réserves de réception ;  
•  Mise à disposition des ouvrages ;  
•  Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres couverts 

par cette garantie ;  
•  Établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître d'ouvrage. 

 
La commune doit notifier sa décision au mandataire dans les quatre mois suivant la réception de la demande 
du quitus. 
Si, à la date du quitus, il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au titre de 
l'opération, le mandataire est tenu de remettre à la commune tous les éléments en sa possession pour que 
celle-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 
La gestion des contrats en cours sera transférée à la commune sans incidence juridique et financière pour le 
mandataire. 
 
 
 
Article 16. – Actions en justice 
 
Le mandataire engagera toute action en justice et se chargera de la défense des intérêts qu'il représente par 
voie contentieuse, si nécessaire jusqu'à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 
Il lui appartiendra, si besoin, d'engager la responsabilité contractuelle des parties à l'opération. 
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Article 17. – Assurances 
 
Le mandataire s'engage à souscrire les assurances nécessaires à la réalisation de sa mission. 
 
 
 
Article 18. – Entrée en vigueur 
 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties. 
Sauf en cas de résiliation, la présente convention prend fin à l'achèvement de la mission du mandataire ainsi 
qu'il l'est prévu à l'article 15. 
 
 
 
Article 19. – Litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de TOULOUSE, 68 rue Raymond VI, BP 7007, 31068 Toulouse cedex 7. 
 
 
 
Fait à Souillac, le  
 
En trois exemplaires 
 
 

Pour CAUVALDOR, 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Raphael DAUBET 

Pour la commune, 
La Maire 

 
 
 
 
 
 

Caroline MEY 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES : 
I – Financement de l’opération, programme et enveloppe financière 
II - Délibération n°                  – bureau de la Communauté de Communes CAUVALDOR 
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Programme de travail du partenariat conventionné 

CAUE du Lot / Communauté de communes causses et vallée de la Dordogne - 2023 
 
 

Le présent document expose le programme de travail proposé à l'initiative du Conseil 
d’Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement du Lot (CAUE du Lot) dans le cadre d’un projet 
de partenariat conventionné avec la Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 
(CAUVALDOR) pour l'année 2023. Il détaille le contenu des actions que le CAUE propose de conduire 
et la contribution financière sollicitée auprès de la collectivité. 
 

Le programme de travail 2023 porte sur le thème de l’aménagement de l’espace et de 
l'urbanisme ainsi que sur le thème du patrimoine : 
► appui et formation auprès du service des autorisations du droit des sols, 
► renforcement du conseil au particulier au bénéfice du territoire, 
► conseil aux communes engagées dans des projets de restauration du patrimoine. 

 
 

1. VOLET APPUI ET FORMATION AUPRES DU SERVICE ADS 
 
1-1. Les interventions du CAUE 
 

Les actions proposées par le CAUE seront centrées sur la formation continue et le conseil des instructeurs 
ADS sur des projets concrets amenés par les services de CAUVALDOR ou, plus ponctuellement, par le CAUE 
dans le cadre d’une revue de projets mensuelle. 
 
 

1-2. Les thèmes d'intervention 
 

Les projets abordés pourront concerner tout projet de restauration, de rénovation, d’extension ou de 
transformation de construction existante, de construction neuve ou d’aménagement, etc. qu’il s’agisse 
d’habitat, d’équipement, de bâtiments d’activité, etc. 
 

Tout type de programme et tout type d’édifice sont concernés par les interventions du CAUE. Toutefois, 
concernant les interventions sur l'existant, sont plus particulièrement visés les projets  : 

• de modification de constructions ou de leurs abords ayant bénéficié d’aides publiques, 

• intervenant sur des maisons ou édifices remarquables : bâti témoin d’une période historique ou d’un 
style architectural particulier (Moyen-âge,reconstruction post guerre de Cent-ans, XXème s. …), bâti 
ou ensemble rural XVIII / XIXème préservé, maisons élémentaires, bâti témoignant de savoir-faire 
particuliers (charpente, maçonnerie, menuiserie, etc.), patrimoine vernaculaire... 

• de changement de destination des bâtiments agricoles, etc. 
En matière de paysage, sont plus particulièrement visés les projets : 

• situés dans des ensembles urbains ou villageois remarquables ou très cohérents, 
• s'incrivant dans des sites naturels ou agricoles préservés ou remarquables. 
 
 

1-3. Le rôle et les apports du CAUE 
 

Le CAUE interviendra à différents niveaux, notamment pour  : 
• renforcer l’identification et la prise en compte par les instructeurs ADS des enjeux liés à la qualité 

architecturale, urbaine et paysagère, 
• appuyer l’argumentation des enjeux liés à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, 
• détecter les projets dont les maîtres d’ouvrage sont à orienter vers un conseil aux particuliers assuré 

par le CAUE, vers l’architecte-conseil ou le paysagiste-conseil de l’État ou vers un conseil assuré 
par l’UDAP du Lot. 

 

Conformément à l’esprit de la loi du 3 janvier 1977 instituant les Conseil d’architecture d’urbanisme et de 
l’environnement, l’intervention du CAUE du Lot se fera hors de toute procédure administrative et ne 
donnera pas lieu à formulation d’un avis écrit formalisé. 
Toutefois, considérant qu'ils ont une incidence particulière sur les organisations urbaines et les paysages et 
qu'ils doivent le plus souvent répondre à des ambitions qualitatives collectives portées par les documents 
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d'urbanisme en vigueur (OAP), les permis d'aménager pourront faire l'objet d'une note écrite établie à la 
demande et l'intention de la Communauté de communes ou bien de la commune accueillant le projet. 
 
 

1-4. Les sites ciblés 
 

L’ensemble du territoire de CAUVALDOR est concerné par les interventions du CAUE. Toutefois, sont plus 
particulièrement visés les projets  : 

• prenant place dans des paysages naturels ou agricoles préservés, 

• prenant place au sein de sites ou de parcours touristiques, 

• dans des sites inclus dans le champ de perception d’un monument ou d’un édifice architectural 
remarquable d’intérêt local, territorial ou départemental, 

• situés sur les lieux en position dominante, etc, 

• situés dans des secteurs à enjeux du PLUI en particulier sur les communes inscrites dans des 
dispositifs nationaux, régionaux ou départementaux de revitalisation ou de développement (PVD, 
BCO, GSO, Village A Venir, etc.) 

 
 

1-5. La fréquence et les modalités des interventions 
 

Le CAUE interviendra mensuellement à raison d’une « permanence » d’une demi-journée par mois. Le 
contenu des demi-journées de permanence sera préparé en amont par les services de CAUVALDOR et le 
CAUE. 
 
Les interventions du CAUE se feront sur dossier ou lors de visites sur site en partenariat avec les services de 
CAUVALDOR. Des représentants des collectivités, les maîtres d’ouvrage ou d’autres acteurs institutionnels 
ou techniques pourront être associés aux visites de site. 
 
Au regard des enjeux et des besoins identifiés, le dispositif de suivi interne des projets des services de 
CAUVALDOR pourra être renseigné afin de conserver une trace des échanges autour du projet : relevé de 
conclusions établi conjointement pas le CAUE et les services de CAUVALDOR. 
 
 

2. VOLET RENFORCEMENT DU CONSEIL AUX PARTICULIERS 
 

2-1. Les interventions du CAUE 
 

Les actions proposées par le CAUE seront centrées sur le conseil des particuliers du territoire souhaitant 
restaurer, construire, modifier une construction existante ou aménager une parcelle. 
 
 

2-2. Les thèmes d'intervention 
 

Les conseils portent sur tout projet de restauration, de rénovation, d’extension ou de transformation de 
construction existante, de construction neuve ou d’aménagement ; qu’il s’agisse d’habitat, d’équipement, 
de bâtiments d’activités, d’aménagement des abords, d’insertion au paysage, etc. 
 

 

2-3. Le rôle et les apports du CAUE 
 

Les conseils délivrés par le CAUE porteront tout à la fois sur l’aspect des constructions, l’adaptation aux 
particularités locales (architecturales, patrimoniales, paysagères, urbaines…), l’aménagement intérieur et 
des abords, la qualité environnementale de la construction, etc. 
 
En s’attachant à répondre aux besoins exprimés par les porteurs de projet et en s’appuyant sur leur 
questionnement, le CAUE explicitera et conseillera afin de prendre en compte les ambitions nationales et 
celles du territoire de CAUVALDOR en matière d’architecture, d’urbanisme et de paysage, notamment telles 
qu’exprimées par les documents de planification urbaine et chartes en vigueur. 
 

Les conseils pourront donner lieu à des croquis ou des courtes notes transmises aux porteurs de projet. 
Conformément à l’esprit de la loi du 3 janvier 1977 instituant les Conseil d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement, les conseils délivrés par le CAUE du Lot sont à destination exclusive de leur bénéficiaire. 
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2-4. La fréquence et les modalités des interventions 
 

Dans le cadre de sa mission de conseil gratuit auprès des particuliers, le CAUE assure déjà 12 permanences 
d’une demi-journée ciblant les habitants du territoire de CAUVALDOR. L’objectif est de renforcer la présence 
du CAUE afin : 

• d’améliorer les délais de prise de rendez-vous, 

• de faire bénéficier un nombre plus important de porteurs de projet de conseils en architecture et 
aménagement. 

 
Pour 2022, le nombre de permanences sera porté à 23 demi-journées. Ce nombre pourra évoluer dans les 
années suivantes en fonction des besoins identifiés conjointement par la Communauté de communes et le 
CAUE. 
 
Les conseils auront lieu dans les locaux de CAUVALDOR à Vayrac, site identifié par les habitants du territoire 
comme son « pôle aménagement et urbanisme ». Le planning des permanences sera établi semestriellement 
en partenariat avec les services de CAUVALDOR. 
Pour exercer son conseil le CAUE aura besoin de : 

• un bureau fermé garantissant la confidentialité des échanges, 
• une connexion « ouverte » à internet, 
• une ligne téléphonique. 

 
 

3. VOLET CONSEILS POUR LA RESTAURATION DU PATRIMOINE 
 
3-1. Les interventions du CAUE 
 

Les actions proposées par le CAUE concerneront le conseil des collectivités souhaitant restaurer des édifices 
communaux (petit patrimoine communal civil ou religieux) et sollicitant une aide financière auprès de la 
Communauté de Communes. 
 
 

3-2. Les thèmes d'intervention 
 

Les conseils portent sur la restauration patrimoniale d'édifices intégrés au domaine public ou privé des 
communes de CAUVALDOR. 

 
 

3-3. Le rôle et les apports du CAUE 
 

Le conseil aux collectivités 
Les conseils délivrés par le CAUE porteront sur l’aspect des constructions, en tenant compte des 
particularités locales. Ces conseils s'inscrivent dans une approche patrimoniale et viseront : 

• d’une part à favoriser la préservation de ces éléments du patrimoine dans leurs dispositions 

d’origine, 

• d’autre part à valoriser et maintenir les savoir-faire et des systèmes constructifs 

traditionnels. 

 
Les conseils seront délivrés après une visite sur site en présence des élus de la commune et du 
Service patrimoine de CAUVALDOR, et éventuellement d'élus référents de la Communauté de 
communes dans le cadre de tournées programmées par le Service patrimoine. 

 
Suite à la visite le CAUE produira pour chacun des édifices vus : 

• une note de conseil à l'intention de la commune : conseils de restauration patrimoniale, 

• une note à l'attention de la Communauté de communes portant sur l'intérêt patrimonial 
déterminé notamment en fonction de la typologie de l'édifice, de son intérêt paysager, de 
son état de conservation, de l'attachement local, etc. 

 
Une fois les travaux réalisés, le CAUE établira à l'attention de la Communauté de communes, et en 
partenariat avec ses services, une note d'appréciation des travaux réalisés au regard des conseils 
délivrés. Cette note aura essentiellement pour finalité de mesurer les effets de l'action de la 
collectivité et l'aider à faire éventuellement évoluer ses critères d'intervention dans le temps. 
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La contribution à la « commission patrimoine de CAUVALDOR » 

Le CAUE du Lot : 

• contribuera à la préparation technique des « commissions patrimoine de Cauvaldor» en 

partenariat avec le Service patrimoine de de la collectivité; 

• participera aux « commissions patrimoine de Cauvaldor»  lors desquelles il fera 

notamment part de son point de vue « d'expert » sur les édifices concernés par les 

demandes d'aide : contextualisation, intérêt patrimonial au regard du contexte communal 

et communautaire, intérêt en matière de conservation des savoir-faire traditionnels, 

incidence des interventions envisagées sur la préservation des édifices... 
 
L'articulation avec le dispositif départemental du « Patrimoine remarquable » 

Les communes qui sollicitent des aides de CAUVALDOR pour restaurer des édifices patrimoniaux font 
souvent une demande similaire au Département au titre du « Patrimoine remarquable ». Le CAUE 
du Lot est impliqué dans ce dispositif pour un accompagnement de la collectivité départementale 
et un conseil renforcé des porteurs de projet au titre d'un partenariat conventionné avec le 
Département. 
Dans le cas de communes souhaitant bénéficier des deux dispositifs, ne seront effectivement prise 
en compte au titre du présent programme de travail les communes qui solliciteront uniquement des 
aides de CAUVALDOR au cours de l'année 2022. 

 
 

4. ELEMENTS FINANCIERS PREVISIONNELS 2023 
 
3-1. Répartition prévisionnelle indicative du temps de travail pour l’année 2023 
 
NB : coût de journée prévisionnel moyen du CAUE du Lot pour 2023 : 400 € 

 

Actions du CAUE 

Nombre de jours affectés au 
titre du partenariat 

conventionné avec CAUVALDOR 
Volet appui et formation auprès du service ADS 6 jrs 

Volet renforcement du conseil aux particuliers 5,5 jrs 

Volet conseils pour la restauration du patrimoine 5 jrs 

Gestion / administration 1 jrs 

Total Jours 17,5 jours 

COÛT DE L'ACTION (nbre jours x coût de journée) 7 000,00 € 

 
 

3-2. Montage financier attaché au programme de travail du CAUE pour l’année 2022 

 

Financement 

APPUI ET FORMATION 
AUPRÈS DU SERVICE 
ADS 

  
RENFORCEMENT 
DU CONSEIL AUX 
PARTICULIERS 

  
CONSEILS POUR 
LA RESTAURATION 
DU PATRIMOINE 

 
GESTION / 
ADMINISTRATION 

 total  

CAUVALDOR 1 440 € 60% 880 € 40% 1 600 € 80% 200 € 50% 4 120,00 € 59% 

CAUE du Lot 
autofinancement 960 € 40% 1 320 € 60% 400 € 20% 200 € 50% 2 880 € 41% 

Total 2 400,00 €  2 200 €  2 000 €  400 €  7 000 € 100% 
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CONVENTION D'OBJECTIFS 2023 
Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement du Lot / 

Communauté de Communes Causses et vallée de la Dordogne 
 
 
 
ENTRE 
La Communauté de Communes Causses et vallée de la Dordogne, dénommée ci-dessous 
"CAUVALDOR", représentée par son Président, Raphaël DAUBET, agissant en cette qualité, 
d’une part,  
 
ET 
Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement du Lot, dénommé ci-dessous "le 
CAUE", représenté par son Président, Rémi BRANCO, agissant en cette qualité, 
d’autre part, 
 
 
Vu la délibération en date du 26 juin 2023 du bureau communautaire de la Communauté de 
Communes Causses et vallée de la Dordogne; 
Vu la délibération en date du                             du                        du CAUE du Lot ; 
 
 
Il a été convenu comme suit : 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Les CAUE (Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) ont pour mission de 
développer la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement avec le souci permanent 
de les adapter aux « particularités locales » (Décret du 9 février 1978 précisant la Loi sur l’architecture 
du 3 janvier 1977). 
La spécificité des interventions des CAUE repose sur leur indépendance par rapport aux enjeux 
financiers et opérationnels et sur l’association de compétences à la fois techniques et culturelles. 
 
"L'architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des 
constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels 
ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt public." 
Le CAUE intervient « en vue de promouvoir la qualité de l'architecture et de son environnement" 
(extrait de la Loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture, art. 1 al. 1 et art. 6 al. 3). 
Considérant que le CAUE du Lot est une association à but non lucratif qui exerce une mission de 
service public, conformément à l'article 7 de la Loi du 3 janvier 1977 modifiée, portant création des 
CAUE, et au Décret n° 78 172 du 9 février 1978 portant approbation de leurs statuts. 
 
Les statuts du CAUE, ainsi que son programme d'activités proposé par son Conseil d'administration et 
approuvé par l'Assemblée générale, prévoient notamment la mise en place de conventions d'objectifs 
afin de mieux remplir ses missions au profit des territoires, de leurs collectivités et de leurs habitants. 
 
L’ensemble du territoire de CAUVALDOR dispose d'un patrimoine architectural de premier plan inscrit 
au sein de paysages et d’un environnement naturel encore préservés constituant l’un des supports 
majeurs de son développement. 
Ces ressources patrimoniales sont notamment mises en évidence par une forte concentration 
d’espaces et de monuments protégés au titre du Code de l’Environnement et du Code du Patrimoine. 
Le territoire est labellisé Pays d’Art et d’Histoire au plan national et Réserve de biosphère UNESCO 
au plan international ; il compte aussi cinq villages labellisés « Plus beaux villages de France ».  
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Le territoire abrite également des architectures dont la grande qualité est nationalement reconnue, en 
particulier de nombreux édifices urbains ou ruraux datant de la période médiévale. 
Par ailleurs, le territoire affiche une dynamique économique faisant de lui un des bassins de vie et 
d’emploi principal du département du Lot. Cette dynamique s’accompagne d’une évolution 
démographique positive ayant une incidence sur l’évolution des paysages et du cadre bâti. 
 
Aujourd’hui, la collectivité ambitionne de faire du patrimoine un levier fort de son attractivité et de son 
développement en le positionnant comme élément transversal de ses projets et de l’expression de ses 
compétences liées à l’aménagement de l’espace au sens large. Il s’agit d’accompagner positivement 
l’évolution du cadre de vie afin de préserver l’identité et l’attractivité du territoire. 
 
En sens, CAUVALDOR et le CAUE du Lot poursuivent des objectifs communs de qualité et ils 
souhaitent établir les conditions d'un cadre de travail partenarial annuel. 
 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention précise pour l’année 2023, l’objet et les modalités d’exécution du partenariat 
entre CAUVALDOR et le CAUE et définit les actions que le CAUE conduira dans ce cadre.  

Le contenu de la présente convention fixe un programme de travail proposé par le CAUE en 
cohérence avec les compétences exercées par CAUVALDOR et ses ambitions en matière de qualité 
du cadre de vie. La mise en œuvre de ce programme se fera en coordination avec les services de 
CAUVALDOR. 
 

ARTICLE 2. CONTENU DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, les signataires s'engagent à la réalisation des actions définies comme 
suit. 
 
2-1. Renforcement du conseil architectural aux particuliers 
Les actions proposées par le CAUE seront centrées sur le conseil des particuliers du territoire 
souhaitant restaurer, construire, modifier une construction existante ou aménager une parcelle. 
 
Les interventions et le rôle du CAUE 

Les conseils délivrés par le CAUE pourront porter indifféremment sur l’aspect des 
constructions, l’adaptation aux particularités locales (architecturales, patrimoniales, 
paysagères, urbaines, etc.), l’aménagement intérieur et des abords, la qualité 
environnementale de la construction, etc. 
 
En s’attachant à répondre aux besoins exprimés par les porteurs de projet et s’appuyant sur 
leur questionnement, le CAUE explicitera et conseillera afin de prendre en compte les 
ambitions nationales (réglementation nationale) comme celles du territoire de CAUVALDOR 
en matière d’architecture, d’urbanisme et de paysage, notamment telles qu’exprimées par les 
documents de planification urbaine, chartes en vigueur, etc. 
 
Les conseils pourront donner lieu à des croquis ou des courtes notes transmises aux porteurs 
de projet. 
Les conseillers du CAUE sont contractuellement tenus à la confidentialité de leurs échanges 
avec les particuliers. En outre, conformément à l’esprit de la loi du 3 janvier 1977 instituant les 
Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement, les conseils délivrés par le CAUE 
du Lot sont à destination exclusive de leur bénéficiaire. 
 
Les conseils sont délivrés gratuitement au bénéficiaire. 

 
 
Les thèmes d’intervention 

Les conseils portent sur tout projet de restauration, de rénovation, d’extension ou de 
transformation de construction existante, de construction neuve ou d’aménagement, etc. qu’il 
s’agisse d’habitat, d’équipement, de bâtiments d’activités, d’aménagement des abords, 
d’insertion au paysage, etc. 
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Dans le cadre de sa mission de conseil gratuit auprès des particuliers, le CAUE assure des 
permanences mensuelles dans les locaux de CAUVALDOR à Vayrac. 
L’objectif est de renforcer la présence du CAUE afin : 

 d’améliorer les délais de prise de rendez-vous, 
 de faire bénéficier un nombre plus important de porteurs de projet de conseils en 

architecture et aménagement. 
Pour 2023, le nombre de permanences sera porté à 23 demi-journées (soit 69 particuliers 
reçus au maximum). 
 
Les conseils auront lieu dans les locaux de CAUVALDOR à Vayrac, site identifié par les 
habitants du territoire comme son « pôle aménagement ». Le planning des permanences sera 
établi semestriellement en partenariat avec les services de CAUVALDOR. 
 
Afin que le CAUE puisse proposer son conseil dans de bonnes conditions, CAUVALDOR 
s’engage à mettre à disposition dans le cadre de l’intervention prévue à la présente 
convention : 

 un bureau fermé garantissant la confidentialité des échanges, 
 une connexion « ouverte » à internet, 
 une ligne téléphonique. 

 
 
2-2. Appui et formation auprès du service ADS 
 
Les actions proposées par le CAUE seront centrées sur la formation continue et le conseil des 
instructeurs ADS sur des projets concrets amenés par les services de CAUVALDOR dans le cadre 
d’une revue de projets mensuelle (1 matinée ou un après-midi par mois). 
 
 
Les thèmes et « sites cibles » d’intervention 

Les projets abordés pourront concerner tout projet de restauration, de rénovation, d’extension 
ou de transformation de construction existante, de construction neuve ou d’aménagement, 
etc. qu’il s’agisse d’habitat, d’équipement, de bâtiments d’activité, etc. 
Tout type de programme et tout type d’édifice sont concernés par les interventions du CAUE. 
Toutefois, sont plus particulièrement visés les projets :  

 de modification de constructions ou de leurs abords ayant bénéficié d’aides publiques, 
 intervenant dans des ensembles urbains ou villageois remarquables ou de grande 

cohérence, 
 intervenant sur des maisons ou édifices remarquables : bâti témoin d’une période 

historique ou d’un style architectural particulier (Moyen-âge, reconstruction post 
guerre de Cent-ans, XXème s. …), bâti ou ensemble rural XVIII / XIXème préservé, 
maisons élémentaires, bâti témoignant de savoir-faire particuliers (charpente, 
maçonnerie, menuiserie, etc.), patrimoine vernaculaire... 

 de changement de destination des bâtiments agricoles. 
 

L’ensemble du territoire de CAUVALDOR est concerné par les interventions du CAUE. 
Toutefois, sont plus particulièrement visés les projets :  

 prenant place dans des paysages naturels ou agricoles préservés, 
 prenant place au sein de sites ou de parcours touristiques, 
 dans des sites inclus dans le champ de perception d’un monument ou d’un édifice 

architectural remarquable d’intérêt local, territorial ou départemental, 
 situés sur les lieux en position dominante, 
 situés dans des secteurs à enjeux du PLUI en particulier sur les communes inscrites 

dans des dispositifs nationaux, régionaux ou départementaux de revitalisation ou de 
développement (PVD, BCO, GSO, Village A Venir), etc. 
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Les interventions et le rôle du CAUE 
Le CAUE interviendra à différents niveaux, notamment pour : 

 renforcer l’identification et la prise en compte par les instructeurs ADS des enjeux liés 
à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, 

 appuyer l’argumentation des enjeux liés à la qualité architecturale, urbaine et 
paysagère, 

 détecter les projets dont les maîtres d’ouvrage sont à orienter vers un conseil aux 
particuliers assuré par le CAUE, vers l’UDAP du Lot ou bien encore vers l’architecte-
conseil ou le paysagiste-conseil de l’État. 

 
Conformément à l’esprit de la loi du 3 janvier 1977 instituant les Conseil d’architecture 
d’urbanisme et de l’environnement, l’intervention du CAUE du Lot se fera hors de toute 
procédure administrative et ne donnera pas lieu à formulation d’un avis écrit formalisé. 
Toutefois, considérant qu'ils ont une incidence particulière sur les organisations urbaines et 
les paysages, les permis d'aménager pourront faire l'objet d'une note écrite établie à la 
demande de la Communauté de communes ou bien de la commune accueillant le projet. 

 
Le CAUE interviendra mensuellement à raison d’une demi-journée. Le contenu des demi-
journées de permanence sera préparé en amont par les services de CAUVALDOR et le 
CAUE. 
 
Les interventions du CAUE se feront sur dossier ou, le cas échéant, lors de visites sur site en 
partenariat avec les services de CAUVALDOR. Des représentants des collectivités, les 
maîtres d’ouvrage ou d’autres acteurs institutionnels ou techniques pourront être associés aux 
visites de site. 
 
Au regard des enjeux et des besoins identifiés, le dispositif de suivi interne des projets des 
services de CAUVALDOR pourra être renseigné afin de conserver une trace des échanges 
autour du projet : relevé de conclusions établi conjointement par le CAUE et les services de 
CAUVALDOR. 

 
 
2-3. Conseil aux collectivités engagées dans la préservation du patrimoine 
local 
 
Les actions proposées par le CAUE concerneront : 

 le conseil des communes souhaitant restaurer des édifices communaux (petit patrimoine 
communal civil ou religieux) et sollicitant une aide financière auprès de la Communauté de 
Communes, 

 l'appui à la Communauté de communes pour la définition de l'intérêt patrimonial des projets et 
l'évaluation de sa politique en faveur de la préservation du patrimoine local. 

 
 
Les interventions et le rôle du CAUE 

 

Les conseils portent sur la restauration patrimoniale d'édifices intégrés au domaine public ou 
privé des communes de CAUVALDOR. 

 
 

Le conseil aux communes 
Les conseils délivrés par le CAUE porteront sur l’aspect des constructions, en tenant compte 
des particularités locales. Ces conseils s'inscrivent dans une approche strictement 
patrimoniale et viseront : 

 d’une part à favoriser la préservation de ces éléments du patrimoine dans leurs 
dispositions d’origine, 

 d’autre part à valoriser et maintenir les savoir-faire et des systèmes constructifs 
traditionnels. 

 
Les conseils seront délivrés après une visite sur site en présence des élus de la commune et 
du Service patrimoine de CAUVALDOR, et éventuellement d'élus référents de la 
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Communauté de communes dans le cadre de tournées programmées par le Service 
patrimoine. 
 
Suite à la visite le CAUE produira pour chacun des édifices vus : 

 une note de conseil à l'intention de la commune : conseils de restauration 
patrimoniale, 

 une note à l'attention de la Communauté de communes portant sur l'intérêt 
patrimonial déterminé notamment en fonction de la typologie de l'édifice, de son 
intérêt paysager, de son état de conservation, de l'attachement local, etc. 

 
Une fois les travaux réalisés, le CAUE établira à l'attention de la Communauté de communes, 
et en partenariat avec ses services, un bilan d'appréciation des travaux réalisés au regard des 
conseils délivrés. Cette note aura essentiellement pour finalité de : 

 mesurer les effets de l'action de la collectivité, 
 aider la collectivité à faire éventuellement évoluer ses critères d'intervention dans le 

temps, 
 proposer d'éventuelles actions d’information ou de sensibilisation à destination des 

collectivités ou des artisans. 
 

La contribution à la « commission patrimoine de CAUVALDOR » 
Le CAUE du Lot : 

 contribuera à la préparation technique des « commissions patrimoine de Cauvaldor» 
en partenariat avec le Service patrimoine de de la collectivité; 

 participera aux « commissions patrimoine de CAUVALDOR»  lors desquelles il fera 
notamment part de son point de vue « d'expert » sur les édifices concernés par les 
demandes d'aide : contextualisation, intérêt patrimonial au regard du contexte 
communal et communautaire, intérêt en matière de conservation des savoir-faire 
traditionnels, incidence des interventions envisagées sur la préservation des 
édifices... 

 
 

L'articulation avec le dispositif départemental du « Patrimoine remarquable » 
Les communes qui sollicitent des aides de CAUVALDOR pour restaurer des édifices 
patrimoniaux font souvent une demande similaire au Département au titre du « Patrimoine 
remarquable ». Le CAUE du Lot est impliqué dans ce dispositif pour un accompagnement de 
la collectivité départementale et un conseil renforcé des porteurs de projet au titre d'un 
partenariat conventionné avec le Département. 
Dans le cas de communes souhaitant bénéficier des deux dispositifs, ne seront effectivement 
prise en compte au titre du présent programme de travail les communes qui solliciteront 
uniquement des aides de CAUVALDOR au cours de l'année 2023. 

 
 

ARTICLE 3. MONTANT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE LIÉE À 
LA CONVENTION 
 
Les ressources issues de la part de taxe d’aménagement (TA) affectée au fonctionnement du CAUE 
sont insuffisantes pour que le CAUE puisse répondre à l'ensemble des sollicitations de CAUVALDOR 
visant à renforcer son action en matière de conseil architectural aux particuliers et en matière d’appui 
et de formation du service ADS. 
Des moyens financiers apportés par CAUVALDOR au CAUE viendront compléter ceux de la part de 
TA affectée au CAUE de manière à ce que ce dernier soit en mesure de répondre de façon 
satisfaisante aux sollicitations émanant de la collectivité dans le cadre du programme d’action 
proposé. 
 
La contribution financière de CAUVALDOR pour la réalisation du programme d’actions décrit à l’article 
2 de la présente convention est forfaitaire et s’élève à 4 120 €. 

 
 
 

AR Prefecture

046-200066371-20230626-BC_2023_053-DE
Reçu le 11/07/2023



 

Convention 2022 CC Causses et vallée de la Dordogne / CAUE du Lot  Page 6 sur 7 

ARTICLE 4. MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
La subvention sera versée selon les modalités suivantes : 

 un premier versement de 50% de la subvention à la signature de la présente convention ; 
 le solde de 50% de la subvention sera versé sur présentation d’un compte-rendu des activités 

assorti d'un bilan détaillé de l’activité de l’année et d’un état récapitulatif financier des 
dépenses engagées à hauteur de la dépense subventionnable. 

 
 

ARTICLE 5. ENGAGEMENTS MUTUELS 
 
CAUVALDOR s’engage à relayer l’existence de permanences du conseil architectural sur son 
territoire auprès des particuliers et des communes par tout moyen lui semblant utile. 
Le CAUE s’engage pour sa part à privilégier la prise de rendez-vous sur le site de Vayrac pour des 
porteurs de projet concernant le territoire de CAUVALDOR. 
 
 

ARTICLE 6. DURÉE 
 
La présente convention est conclue au titre de l'année 2023. 
 
La contribution financière de CAUVALDOR deviendra caduque de plein droit et sera annulée si la 
réalisation complète du programme n’est pas justifiée au 31 mars 2024. 
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai 
de trois mois suivants l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
 
 

ARTICLE 7. RÉGIME FISCAL DE LA CONVENTION 
 

Au regard de l'instruction fiscale du 15 septembre 1998, la gestion du CAUE, association à but non 
lucratif, est désintéressée, et les activités initiées dans le cadre de ses missions fondamentales de 
service public se situent hors du champ concurrentiel. 
La contribution financière indiquée ci-dessus n'est donc pas assujettie à la TVA. 
 
 

ARTICLE 8. SUIVI ET ÉVALUATION DE LA CONVENTION 
 
Un comité de suivi pourra être mise en place pour assurer le bon déroulement de la présente 
convention et ses objectifs. Il aura pour rôle l’évaluation des actions réalisées par le CAUE dans le 
cadre du présent contrat de partenariat. 
Le comité de suivi est composé : du Président de CAUVALDOR ou son représentant, du Président du 
CAUE, des directeurs et des chargé-e-s de mission ou agents des deux structures concernées par les 
actions citées par la présente convention. Le comité de suivi pourra associer en tant que de besoin 
d’autres partenaires. 
 
 

ARTICLE 9. DISPOSITIONS JURIDIQUES ET PUBLICITÉS 
 
Le CAUE du Lot s’engage à fournir à CAUVALDOR toutes les justifications ou relatives à l’utilisation 
de sa contribution financière. 
CAUVALDOR et le CAUE porteront une attention particulière à bien communiquer sur ce partenariat. 
En particulier,  

 sur tout document informatif, méthodologique ou promotionnel relatif aux actions décrites 
dans la présente convention, ils feront clairement apparaître leurs deux logos en référence 
éventuellement à la présente convention, 
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 lors des différentes interventions orales (réunions, présentations, etc.), ils feront référence à 
ce partenariat conventionné qui se traduit par des objectifs communs et des moyens 
mutualisés. 

 
 

ARTICLE 10. MODIFICATION ET AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1er. 
 
 
 
Fait à Souillac, en 2 exemplaires, le                   2023 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Causses 
et vallée de la Dordogne, 
son Président 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour le Conseil d’architecture, d’urbanisme et 
de l’environnement du Lot, 
son Président 

Raphaël DAUBET Rémi BRANCO 
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Convention de partenariat pour la réalisation d’une résidence 
2022-2023 

 
Entre 
Occitanie films 
Ayant son siège au 4 rue Castilhon, 34000 Montpellier 
N° SIRET : 410 970 289 00055 
Représentée par Marion Tharaud, Présidente 
Ci-après désigné : Occitanie films 
 
Et 
 
La Communauté de communes CAUVALDOR 
Ayant son siège au Lieu dit Bramefond 46200 Souillac 
N° SIRET : 200 066 371 00010 
Représentée par M. Raphaël Daubet, Président 
Ci-après désigné : La Communauté de communes 
 
Et 
 
Les cinq salles de cinéma du territoire : 
 
Le cinéma Robert Doisneau à Biars-sur-Cère (cinéma intercommunal) 
Ayant son siège au 94, avenue de la république, 46130 Biars-sur-Cère 
N° SIRET : XXXXXX 
Représentée par M. Raphaël Daubet, Président 
 
Le cinéma L’Atelier à Gramat  
Ayant son siège à la Mairie, Place du four, 46500 Gramat 
N° SIRET : 21460128800068 
Représentée par M. Sylvestre, Maire de Gramat 
 
Le cinéma l’Uxello à Vayrac  
Ayant son siège à la Mairie de Vayrac 
N° SIRET : 404 829 285 00018 
Représentée par Daniel  Verdier, Président 
 
Le cinéma Saint-Céré  
Ayant son siège au 170 quai Auguste Salesse, 46400 Saint-Céré 
N° SIRET : 214 602 518 00166 
Représentée par Dominique Bizat, Maire de Saint-Céré  
 
Le cinéma Le Paris de Souillac  
Ayant son siège au 19 avenue du général de Gaulle, 46200 Souillac 
N° SIRET : Registre du commerce de Saint-Quentin 493 977 425 
Représentée par Eric Loretta, directeur du cinéma   
 
Ci-après désigné : Les cinémas 
 
Et 
 
Juliette Achard 
rue Jolivet 71 - 4000 Liège   
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Belgique 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de la collaboration et les accords financiers 
entre Occitanie films, la Communauté de Communes, les cinémas et Juliette Achard, dans le cadre du projet 
de la résidence de cette dernière sur le territoire de Cauvaldor. 
 
 
Article 2 - Objectifs et présentation du projet 
 
L’association Occitanie films a pour mission de favoriser le développement du cinéma et de l’audiovisuel en 
région. En lien avec ses deux tutelles, la Région Occitanie et le Ministère de la Culture, elle attire et accueille 
les tournages de films, anime la filière professionnelle, diffuse les films liés au territoire, mène des actions 
éducatives et assure le rôle de Pôle régional d’éducation aux images. 
 
La Communauté de communes CAUVALDOR a été constituée en janvier 2017 par la réunion de plusieurs 
intercommunalités. À ce jour, la communauté de communes rassemble 77 communes, seules 8 d’entre elles 
dépassent les 1 000 habitants et uniquement 3 sont des petites villes (plus de 3 000 habitants) : Souillac, 
Gramat et Saint-Céré. La communauté de communes mène une mission d’éducation artistique et culturelle 
dans le cadre d’une convention territoriale pour la Généralisation de l’Éducation Artistique et Culturelle.  
 
Les cinq salles de cinéma du territoire : - Le cinéma Robert Doisneau à Biars-sur-Cère existe depuis 1972 et 
est géré en intercommunalité depuis 2002. Sa salle de 200 places fait partie du centre social et culturel 
Robert Doisneau.  
- Le cinéma l’Atelier à Gramat est un cinéma municipal de 158 places. 
- Le cinéma l’Uxello à Vayrac (1 salle de 197 fauteuils) est géré et exploité par l’association « Ciné Spectacles 
l’Uxello » qui a été créée en 1996.  
- Le cinéma Saint-Céré(1 salle de 199 places) se trouve au sein de la Maison des Associations de Saint-Céré 
(MDA)  
- Le cinéma Le Paris de Souillac a deux salles de projection (240 et 100 places). Sa gestion est une délégation 
de service public de la Ville de Souillac.  
 
L’ensemble de ces cinémas propose des programmations art & essai et grand public, ainsi que de nombreuses 
animations (rencontres, débats, ciné-goûters etc.) et participent aux dispositifs nationaux d’éducation aux 
images (École et cinéma, Collège au cinéma, Lycéens au cinéma, Passeurs d’images) 
 
Juliette Achard 
Après un BTS audiovisuel option montage au lycée des Arènes de Toulouse, elle a étudié l’histoire du cinéma 
et l’analyse filmique à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne (Master-recherche). Depuis 2006, installée à 
Bruxelles puis à Liège, elle travaille comme monteuse, assistante à la réalisation et productrice. 
Depuis 2017, Juliette Achard réalise et produit également ses propres films. Le premier, Saule Marceau, a été 
montré dans de nombreux festivals et plusieurs fois récompensé. D'autres courts-métrages documentaires 
ont été réalisés en collaboration avec Ian Menoyot, produits en Belgique. Suite à une invitation par le Centre 
de Culture Populaire de Saint-Nazaire au cours de l’hiver 2022, Juliette Achard a entrepris le tournage d’un 
nouveau film, en cours de production. 
Responsable du bureau d'accueil de tournages Midi-Pyrénées Nord en 2008 (Gindou Cinéma), Juliette Achard 
a toujours gardé un fort attachement au département du Lot, où elle intervient dans des classes de primaire 
inscrites au dispositif Ecole et cinéma depuis trois ans. 
 
Grâce au soutien de la DRAC Occitanie, une résidence de territoire est mise en œuvre dans le cadre d’un 
partenariat entre La Communauté de communes, Les cinémas et Occitanie films. 
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Le projet « Salles exquises », porté par Juliette Achard, a été retenu suite à un appel à candidatures. 
Il se déroulera en trois temps dans les cinq cinémas : 
 
# LABORATOIRE 
Juliette Achard anime une séance originale à partir d’extraits de films, en jouant avec le son, le projecteur et 
l’écran. La salle se transforme alors en « laboratoire » pour révéler la magie du cinéma et de la projection 
d’images animées. Séance suivie d’un film en lien avec la thématique : le cinéma ! 
  
#2 TOURNAGE 
Atelier pratique de réalisation : les habitants sont invités à tourner la suite du film entamé par les participants 
précédents, à la manière d’un « cadavre exquis cinématographique ». Chacun peut à sa guise jouer la 
comédie, ajuster les costumes, tenir la caméra ou enregistrer le son. La salle de cinéma devient alors un 
véritable studio de tournage. 

#3 RESTITUTION 

Lors d’un troisième rendez-vous, le grand résultat est dévoilé dans les cinq salles de cinéma. 

 
Article 3 - Calendrier du projet 
 
Le projet a démarré en janvier 2023 et s’achèvera en juillet 2023. 
Juliette Achard sera en résidence sur le territoire de la Communauté de communes selon le calendrier 
suivant : 

- 1ère période (organisation, préfiguration) : du 09 au 18 janvier 2023 
- 2ème période (labo) : du 08 au 24 mars 2023 
- 3ème période (tournage) : du 03 avril au 25 avril 2023 
- les restitutions dans les cinq cinémas auront lieu entre le 31 mai et le 5 juin 2023 
- Planning détaillé sur ce lien : 

 https://docs.google.com/spreadsheets/d/16Aof124gNoKomvCac-
1HbzpejMkT_kPsZnRiHLRDHms/edit#gid=0 

 
Les bilans seront établis avant fin juillet 2023. 
La présente convention est conclue pour toute la durée du projet. 
 
Dans le cas où le calendrier ne pourrait être tenu, notamment en fonction de l’évolution de la situation 
sanitaire, les parties pourront être amenées à le modifier et à prévoir un dépassement du projet dans le 
temps. Toute modification fera alors l’objet d’un accord préalable entre les parties et d’un avenant à la 
convention. 
 
 
Article 4 - Engagements des parties : 
 
Occitanie films s’engage à : 

- assurer conjointement avec la Communauté de Communes la conception, la coordination générale 
et la communication (site internet, news letter et réseaux sociaux) du projet, depuis l’étape de l’appel 
à candidatures jusqu’à celle de la restitution finale ; 

- valoriser le court-métrage réalisé à l’issue de la résidence et soutenir sa diffusion ; 
- apporter son accompagnement pour la mise en réseau de Juliette Achard au sein du milieu 

professionnel régional. 
 
La Communauté de communes s’engage à : 
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- assurer conjointement avec Occitanie films la conception, la coordination générale et la 
communication (site internet, Qui quoi où ? et réseaux sociaux) du projet, depuis l’étape de l’appel à 
candidatures jusqu’à celle de la restitution finale ; 

- assurer la mise en relation de l’artiste avec les publics et les structures locales partenaires, les 
habitants ; 

- assurer le suivi de la résidence au quotidien et apporter son soutien à l’organisation pratique des 
temps de travail, de diffusion, de labo, de tournage, de restitution, en lien avec Juliette Achard ; 

- organiser l’hébergement de l’artiste sur le territoire. 
 
Les cinémas s’engagent à : 

- participer activement à la mise en relation de l’artiste avec les publics et les structures locales 
partenaires, les habitants ; 

- communiquer sur la résidence auprès de leurs publics, notamment via l'utilisation de cartons DCP 
annonçant les RDV à venir avec l'artiste dans leur salle, leurs programmes papier,  et le bouche à 
oreille avec les spectateurs 

- se procurer les copies des films programmés pour les temps de diffusion 
 
Juliette Achard s’engage à : 

- mener à bien les actions de création et d’action culturelle convenues avec Occitanie films, la 
Communauté de communes et les cinémas 

- gérer l’organisation et les besoins matériels des temps de labo et de tournage. 
- faire signer des autorisations de droits à l'image à l'ensemble des participant(e)s au tournage 

 
 
Article  5 - Modalités financières 
 
Ce projet fait l’objet d’un financement de 10 000 € (dix mille euros) de la DRAC Occitanie versé à Occitanie 
films. 
Occitanie films s’engage à verser ce montant de 10 000 € (dix mille euros) à Juliette Achard, correspondant à 
sa rémunération pour l’ensemble de la résidence. 
Le règlement sera effectué suite à la signature de la présente convention et à l’émission d’une facture, sous 
la forme de trois versements :  2 000€ en mars, 5 000€ fin avril et le solde à l'issue des restitutions. 
Les bilans qualitatifs, quantitatifs et le compte-rendu financier de l’action destinés à la DRAC Occitanie seront 
établis en commun et en toute transparence entre Occitanie films, la Communauté de communes, les 
cinémas et Juliette Achard. 
 
La Communauté de communes s’engage à prendre en charge financièrement : 

- un repas par jour et l’hébergement de l'artiste, ainsi que les déplacements entre son domicile et le 
territoire 

- les forfaits de location des films diffusés dans chaque cinéma en clôture de la période des labos 
- les frais de communication liés à la résidence et aux cinq restitutions 

 
Les cinémas s’engagent à prendre en charge financièrement  

- un pot convivial pour la restitution de la résidence 
 
 
Article 6 - Modification et annulation de la convention 
La présente convention ne peut être modifiée que par écrit et avec l’accord de toutes les parties. 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte, 
dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi ou la jurisprudence. 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à 
l’autre une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 
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Article 7 - Litige 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties s’engagent 
en tout premier lieu à rechercher une solution amiable. Si une contestation ou un différend ne peuvent être 
réglés à l'amiable, le Tribunal de Montpellier sera seul compétent pour régler le litige.   
 
 
Document de 5 pages, fait à Montpellier, le,  
 
 
Occitanie films     La Communauté de communes   Juliette Achard 
Marion Tharaud     CAUVALDOR                    
Réalisatrice 
pour la présidente, par délégation  Raphaël Daubet,    
Mr Ghiyati, Directeur    Président  
 
 
 
 
 
Le cinéma Robert Doisneau     Le cinéma l’Atelier    Le cinéma l’Uxello   
XXXXXXX,      XXXXXXX,     Daniel Verdier,  
 
 
 
 
 
 
Le cinéma de Saint-Céré    Le cinéma Le Paris  
XXXXXXX,      XXXXXXX,      
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Entre : 
1/ l’Université Rurale Quercy Rouergue (URQR), structure porteuse du D.L.A du LOT 
 domiciliée : INTERACTIS, Chemin de treize Pierres 12200 Villefranche de Rouergue 
 n° SIRET : 389 611 914 00059 
 représentée par : Bernard Imbert, fonction : Président 
 n° tel. : 05.65.81.26.64 
   
 ci-après dénommé « le DLA » 
   
2/ le prestataire : Franck Fumoleau 
 domicilié : 8 rue Charles Guinot 37000 Tours 
 n° SIRET : 80409820000020 
 représenté par : Franck Fumoleau, fonction : consultant 
 n° tél. : 06 60 17 17 43 
   
 ci-après dénommé « le prestataire » 
   
3/ les structures bénéficiaires  
 Ecole de Musique Accords Beaulieu-Vayrac 
 domiciliée : Mairie 46110 Vayrac 
 n° SIRET : 398732560 
 représentée par : Lise Jolly, fonction : présidente 
 n° tel. : 06 84 50 14 66   
   
 Ecole de Musique de St Céré 
 domiciliée : 15 Rue d'Armagnac 
 n° SIRET : 39347298000019 
 représentée par : Christian Leguay, fonction : président 
 n° tel. : 06 89 35 03 61   
   
 Ecole de Musique de Souillac 
 domiciliée : 34 Place de la Borie 
 n° SIRET : 38449481100019 
 représentée par : Rodolphe Di Sabatino, fonction : président 
 n° tel. : 06 71 32 10 32   
   
 ci-après dénommées « les structures bénéficiaires » 
   
4/ la communauté de communes CAUSSES ET VALLEES DE LA DORDOGNE (CAUVALDOR) 
 domiciliée : Bramefond 46200 Souillac 
 représentée par : Raphaël Daubet, fonction : président 
 n° tel. : 05.65.27.02.10 
   
 ci-après dénommée « la communauté de communes » 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

CONVENTION PRESTATION CONSEIL COLLECTIVE – DLA46 
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 PREAMBULE 

Dans le cadre de leur politique de soutien aux structures d'utilité sociale créatrices d'emplois, l'Etat et la Banque 

des Territoires ont mis en place des Dispositifs Locaux d'Accompagnement (DLA).  
 

Le DLA, qui prend la forme d’un accompagnement sur mesure, s’adresse ainsi aux structures employeuses de 

l’économie sociale et solidaire (ESS). Il a pour finalité la création, la consolidation, le développement de l’emploi 

et l’amélioration de la qualité de l’emploi par le renforcement du modèle économique des structures 

accompagnées, au service de leur projet et du développement du territoire. 
 

C’est l'URQR qui est mandatée, dans le cadre d'une convention triennale, pour gérer et animer ce dispositif dans 

le département du LOT. Il comprend l'accueil, la réalisation des diagnostics partagés et la mise en œuvre, le suivi 

et de l'évaluation des actions d'accompagnement et de la gestion du Fonds d'Ingénierie. Il en rend compte à un 

Comité de Pilotage départemental et sollicite, pour avis systématique, un Comité d'Appui. 

 

Conformément à son mandat, l’URQR confie au prestataire, Franck Fumoleau, une mission d’ingénierie 

collective sur la thématique « Scenarii de rapprochement des Ecoles de Musique du Nord du Lot : analyse, 

projection, positionnement ».  

 ARTICLE 1 : OBJET DE L’ACTION 

La mission d’accompagnement a pour objet d’atteindre les objectifs suivants :  

« SCENARII DE RAPPROCHEMENT DES ECOLES DE MUSIQUE DU NORD DU LOT : ANALYSE, PROJECTION, POSITIONNEMENT » 

Etablissement et analyse des scénarii de rapprochement envisageables avec les trois structures porteuses, 

comprenant : 

Des temps d’appui individuels avec chaque école, afin de réaliser un état de lieux de l’existant et d’identifier les 

enjeux et les situations particulières de chaque association, 

Des temps collectifs permettant de réaliser une analyse partagée et lucide des différents scénarii, de poser 

collectivement les conditions de réussite du projet de rapprochement, 

Au moins un temps de rencontre avec la collectivité territoriale de référence pour les trois structures, 

permettant un dialogue apaisé, afin de clarifier les positionnements de chaque acteur concerné. 

La prise en compte et mobilisation des membres des équipes bénévoles et salariées des trois associations est 

impérative. 
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 ARTICLE 2 : DUREE DE L’ACTION 

Le prestataire est chargé d’assurer la mission décrite à l’article 1 en mobilisant 4,5 journées d’intervention.  

 

Il est précisé que : 

- Le rythme prévisionnel de réalisation de l'accompagnement peut inclure des séances par demi-

journées ou journées complètes ; 

- L’intervention doit être réalisée entre le 01/05/2023 et le 31/12/2023. 

 

Selon les modalités de rapprochement retenues à l’issue de la mission d’accompagnement et son déroulement, 

cette première convention pourra éventuellement être renforcée par une convention distincte sur l’exercice 

2024, afin de poursuivre le travail engagé et de définir la structuration de la coopération en vue d’un projet 

commun d’école de musique territoriale. 

 ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DLA 

Le DLA s’engage à proposer toutes les actions favorisant la réussite de la mission, en transmettant toute 

information ou document utile au prestataire chargé de l’accompagnement. 

 

Pendant la durée de l’accompagnement, le DLA assure un contact régulier - soit directement soit par téléphone 

ou mail - auprès du prestataire et des structures bénéficiaires. Il suit l’action d’accompagnement réalisée par le 

prestataire : 

- En participant, autant que possible, aux séances de lancement et de restitution ; 

- En organisant, au besoin, des rencontres en cours ou en fin de mission. 
 

Pour inscrire les effets de l’accompagnement dans la durée, le DLA procède au suivi et à l’évaluation de la 

présente action, dans les conditions définies à l’article 5. 

 ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DU PRESTATAIRE 

Le prestataire s’engage à préparer et réaliser la mission qui lui est confiée, en respectant la proposition pour 

laquelle il a été retenu. En ce sens, il ne peut faire appel à de co-traitants non mentionnés et doit solliciter le DLA 

pour tout changement au sein de son équipe.  

 

En apportant une réelle valeur ajoutée dans ses suggestions d’actions, il veille à respecter la liberté de démarche 

des structures bénéficiaires ainsi que la Charte qualité. Conformément à celle-ci, il est tenu : 

- D’établir un échéancier des séances d’accompagnement qu’il enverra au DLA ; 

- De transmettre une feuille de présence pour chaque séance, ainsi qu’un rapport final d'intervention 

à envoyer au format numérique par mail à le/la chargé.e de mission ; 
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- D’informer le/la chargé.e de mission du DLA de l’avancée de son travail, et de l’associer à toute 

démarche nécessitant sa présence (régulation de conflits, rencontre de partenaires, animation d’un 

comité de pilotage/suivi de l’accompagnement) ; 

- De solliciter le DLA si une démarche auprès d’élus politiques se révélait nécessaire à la réalisation de 

l’accompagnement. 
 

En cas de difficulté, ou d'éléments nouveaux qu'il serait nécessaire de prendre en compte, il en informe 

immédiatement le DLA.  

Par ailleurs, il s’engage à tenir régulièrement informé.e le/la chargé.e de mission DLA du déroulement de la 

mission d’accompagnement par téléphone, mail ou envoi de documents divers. 

 ARTICLE 5 : EVALUATION ET SUIVI 

Le DLA procèdera à la validation de l'intervention au regard de trois aspects :  

 Le respect du cahier des charges et de la proposition d’intervention formulée et acceptée (dont 

objectifs de l'intervention, délais de réalisation) :  

En cas de manquement, le DLA invitera le prestataire à les réparer dans le cadre de la convention. Il pourra le cas 

échéant engager une procédure de résiliation de la convention. 

 Le respect des obligations contractuelles liées au suivi et aux obligations de justification de l'action : 

L'intervention est financée par l'URQR, à partir des subventions affectées par l'Etat, la Banque des Territoires et 

le FSE+, pour l'achat des prestations d'accompagnement. Ce fonds de prestation conseil du DLA étant soumis à 

un contrôle du service fait, l’URQR ne procède à la mise en paiement de l'intervention que si le prestataire répond 

aux exigences de justification imposées par les co-financeurs du dispositif. 
Si le prestataire ne remplit pas les obligations de justification de la mission, l’URQR pourra engager une procédure 

de résiliation de la convention selon les modalités définies à l'article 9. 

 La réalisation du nombre de jours en face à face : 

Si, à l'établissement du rapport de fin de mission, le prestataire justifie d'un nombre de jours inférieur à celui 

prévu, sans que cela relève d'un manquement provenant de son fait : 

- Il sera rémunéré, sur la base du coût journée conventionné, le nombre de jours réalisés ; 

- Il ne pourra prétendre à aucune indemnité. 
 

Le DLA ne peut rémunérer les journées de travail réalisées en dehors de la présence des structures 

bénéficiaires : toute journée est payée sur justificatif des feuilles d’émargement, correspondant aux journées 

prévues dans la présente convention.  

 ARTICLE 6 : MODALITES FINANCIERES 
 

Le coût de la mission est de 4 950 € TTC, correspondant à 4,5 jours d'intervention (soit 1 100 €/jour 

d'intervention) avec les structures bénéficiaires. 
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Le nombre de journées indiquées correspondent uniquement à celles passées en face à face avec les structures 

bénéficiaires. Néanmoins, le coût de la mission comprend strictement : 

- Les frais de repas, hébergement et déplacement. 

- Les temps de préparation, rédaction, évaluation internes au prestataire. 

- La fourniture de différents documents de suivi et de bilan tels que définis à l'article 4 et dans la Charte 

qualité des interventions DLA (article 3). 
 

Tout temps passé à la réalisation de cette mission en dehors du face-à-face avec les structures bénéficiaires ne 

peut constituer un coût supplémentaire à celui indiqué ci-dessus. De même, le nombre de jours indiqué ci-

dessus ne peut être réduit au profit de journées de travail en interne. 

 

Conformément à la proposition d’accompagnement formulée par le prestataire, les temps d’intervention de ce 

dernier auprès des structures seront réalisés en présentiel. Des points préparatoires ou techniques intersession 

peuvent avoir lieu en visio, sans faire l’objet d’un coût supplémentaire ou d’une réduction du temps de travail 

en face-à-face en présentiel. 

 

L'intervention est rémunérée par le DLA selon les modalités suivantes sous réserve des disponibilités du fonds 

d'ingénierie du DLA :  

 Un acompte de 30% de la somme conventionnée, à l’issue de la première séance d’intervention, suite 

à la remise :  

- De la feuille d’émargement de la 1ère séance ; 

- Du calendrier de travail (tel que défini à l'art.2 de la charte) établi par le prestataire avec les 

structures bénéficiaires. 

- De la facture correspondante. 

 Un second versement de 40% de la somme conventionnée, à l’issue de l’avant-dernière séance, suite 

à la remise : 

- Des feuilles d’émargement des séances effectuées.  

- De la facture correspondante. 

 Le solde soit 30% au terme de la mission, une fois qu'auront été reçues les pièces justificatives de 

l'intervention : 

- L’ensemble des fiches de présence originales signées et cachetées ; 

- Le rapport final d’intervention ; 

- La facture correspondante, 

Et qu'elles auront été validées par le DLA (cf. article 9). 

 

Le prestataire s'engage à transmettre l'ensemble des pièces justifiant de la réalisation de la mission à la fin de 

cette dernière, et ce dans un délai d’un mois. En cas du non-respect de ce délai, il s'expose au non-paiement de 

l'intervention. 

 

Tout paiement s’effectue sur la présentation d’une facture comportant le numéro du SIRET du prestataire et 

libellé selon les règles précisées dans la Charte qualité et dans la fiche « Informations facturation prestataire » 

communiquée à ce dernier au sein de la Boite à Outils (BAO) du prestataire. 
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Pour signifier son soutien à la volonté de coopération des structures bénéficiaires, la communauté de 

communes participera au financement de la mission à hauteur de 1 650 €, correspondant à 1,5 jours 

d’accompagnement. Le paiement devra être effectué à l’attention de l’URQR sur présentation d’une facture. 

 ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE DISCRETION  

Le prestataire et le DLA sont tenus au secret professionnel et à l'obligation de discrétion pour tout ce qui 

concerne les faits, informations, études et décisions dont ils ont connaissance au cours de l'exécution de la 

mission. Ils s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer, sous leurs responsabilités 

respectives, le respect de ces règles de confidentialité. 

 ARTICLE 8 : PROPRIETE, PUBLICITE ET DIFFUSION 

Les productions résultant de l’exécution de la présente convention sont la propriété conjointe du DLA et des 

structures bénéficiaires, qui peuvent les utiliser sans autorisation préalable du prestataire. En ce sens, la 

diffusion de tout ou partie des résultats des travaux, sous quelques formes que ce soit, ne peut être effectuée 

par le prestataire sans l’accord écrit des propriétaires. 

 

De plus, l’ensemble des documents remis par le prestataire doivent intégrer les logos des partenaires du DLA 

(fournis par le DLA lui-même). Le cas échéant, la communication et la diffusion des documents sont effectuées 

par le DLA. Le prestataire prémunit le DLA contre toute revendication des tiers et lui garantit l’exercice paisible 

du droit de propriété intellectuelle. 

 ARTICLE 9 : RESILIATION  
 

Si le prestataire n’accomplit pas sa mission avec toute la diligence ou la compétence nécessaire, ou ne respecte 

pas les obligations contractuelles définies dans la convention et ses pièces annexes (charte qualité, cahier des 

charges, proposition d’accompagnement rédigée par lui/elle), la convention sera résiliée de plein droit.  

 

Cette résiliation étant effective à la date stipulée dans le courrier de mise en demeure adressé par le DLA au 

prestataire, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Le DLA décide, en fonction des éléments qui lui sont communiqués par le prestataire et les structures 

bénéficiaires, de rémunérer partiellement ou non la mission ; le cas échéant le prestataire est tenu au 

reversement des sommes indûment perçues. 
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 ARTICLE 10 : CONCILIATION ET ARBITRAGE 

En cas de divergence sur l’interprétation des dispositions contenues dans la présente convention, les parties 

contractantes conviennent de tenir une réunion de conciliation avant de s’en remettre éventuellement à 

l’arbitrage du Comité de Pilotage du DLA et par la suite de la juridiction compétente. 

 ARTICLE 11 : DISPOSITIONS GENERALES 

Modification de la convention : aucune modification du contrat ne produit d’effet entre les parties, à moins que 

celle-ci ne revête la forme d’un avenant dûment daté et signé entre elles. 

 

Nullité : si l’une quelconque des stipulations de la présente convention s’avérait nulle au regard d’une règle de 

droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour 

autant entraîner la nullité du contrat ni altérer la validité de ses autres dispositions. 

 

Renonciation : le fait que l’une ou l’autre des parties ne revendique pas l’application d’une clause quelconque 

de la convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière permanente ou temporaire, ne pourra 

être interprété comme une renonciation par cette partie aux droits qui découlent de ladite clause. 

 ARTICLE 12 : ANNEXES 

Sont joints à la présente convention ou sont disponibles auprès de l’URQR : 

 

 La charte qualité des interventions 

 Le cahier des charges 

 Le modèle de feuille d’émargement 

 Le modèle de rapport final d’intervention 

 La fiche d’informations facturation. 

 

Rédigés par le DLA, ces documents ont une valeur contractuelle. 
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A Villefranche de Rouergue le 24/04/2023. 

 

Signatures et cachets : 

 

Pour l’URQR, Pour le prestataire, Pour la communauté de 

communes, 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Anne FALGUEYRETTES, 

Responsable du DLA 46 

Franck FUMOLEAU, 

Consultant cabinet 

Franck FUMOLEAU 

Raphaël DAUBET, 

Président CAUVALDOR 

 

 

 

Pour les structures bénéficiaires, 

 

 

 

 

 

 

 

  

Lise JOLLY, 

Présidente de l’Ecole de Musique 

Accords Beaulieu – Vayrac 

Christian LEGUAY, 

Président de l’Ecole de Musique 

de St-Céré 

Rodolphe DI SABATINO, 

Président de l’Ecole de Musique 

de Souillac 
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